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I. TEXTES SUR LE DROIT DU TRAVAIL

Le droit du travail est la totalité des normes juridiques qui régissent

les relations entre un employeur et un travailleur. Le droit du travail encadre

surtout la formation, l'exécution et la rupture du contrat de travail. Il garantit

aussi le respect des libertés syndicales et des normes de sécurité au travail, et

la protection des travailleurs vulnérables.

Texte 1

Le droit au travail et les droits du travail

Le droit au travail

Le droit au travail est le premier des droits spécifiques reconnus dans le

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC).

Après la partie II du Pacte qui s’attache à déterminer la nature des obligations des

États, la partie III sur les droits spécifiques enchaîne directement avec le droit au

travail (art. 6).  Le droit au travail traite exclusivement de l’accès au travail, et par

la même, les personnes qui n’ont pas accès au travail font l’objet de l’attention

principale.  En dépit de son importance, le droit au travail n’est que peu détaillé.

On a beaucoup écrit sur des questions telles que l’accès discriminatoire au travail,

mais pas sur le droit au travail en tant que tel.  Il n’y a que peu d’instruments

internationaux sur le sujet; la Convention concernant la politique de l’emploi de

l’OIT est l’un d’entre eux.

Une des raisons de ce manque d’attention pourrait venir de l’hésitation à

traiter du travail comme d’un droit humain dont chaque individu a le droit de jouir.

Un autre problème vient de la compréhension même de ce qu’est le travail.

Qu’est-ce que le travail?  Est-il réduit au travail salarié?  Est-ce qu’il s’étend aux

activités des travailleurs indépendants et aux activités économiques des groupes
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autochtones?  Il faut définir le travail et le droit au travail en prenant en compte les

normes formulées dans le Pacte.

Le travail comme norme des droits humains

La plupart des normes des droits humains sont perçues comme quelque

chose de positif –– par exemple: l’alimentation, l’éducation, des conditions de

travail justes, le jugement équitable et la liberté d’expression.  Par contre, le travail

a des implications négatives en ce qui concerne la contrainte mentale ou l’effort

physique, la détresse et même un certain degré de souffrance.  Pour beaucoup

d’individus, le travail a même une connotation de tâche désagréable; il est perçu

comme quelque chose que nous devons faire pour survivre.  Par conséquent, la

confusion fréquente qui est faite sur le droit au travail réside sur le fait que le

travail est perçu comme une obligation.  Pourquoi avons-nous besoin d’un droit

pour quelque chose de négatif?  Ne devrait-on pas disposer de davantage de

machines qui s’occuperaient des tâches ménagères dont nous nous passerions

volontiers?

L’article 6 du PIDESC spécifie que le droit au travail comprend « le droit

qu’a toute personne d’obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail ».  Ceci

identifie pour nous l’élément crucial de cette norme des droits humains qui est la

possibilité de gagner sa vie.  Quelle est la signification de « gagner sa vie »?

D’après l’article 11 du PIDESC, il existe un droit inconditionnel à un niveau de vie

décent; cela ne dépend pas du travail.  Donc, le travail en tant que droit humain ne

doit pas être vu comme le moyen d’accéder à un niveau de vie décent (cela est

garanti dans un autre droit humain), mais comme moyen pour gagner un tel niveau

de vie.

Le terme « gagner » a quelques connotations morales.  Si vous gagnez de

l’argent, vous êtes justement récompensé pour un service que vous avez rendu pour

le bien-être des autres.  Le travail a donc quelque chose à voir avec votre relation et

participation dans les activités de la société (ou de votre famille) afin d’assurer sa

survie ou son bien-être.  Il comprend l’acceptation et la gratification que vous tirez

de votre communauté ou société.
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Même dans les sociétés où l’aide sociale existe, où le droit à un niveau de

vie décent, à la nourriture, au logement, etc., est garanti aux personnes qui ne

participent pas aux activités économiques, le manque de participation est perçu

comme une privation sévère par les victimes du chômage.  Cela peut mener à

l’isolation sociale et à la désintégration de la personnalité.  Par conséquent, le

travail en tant que norme des droits humains représente beaucoup plus qu’un outil

pour atteindre un niveau de vie décent.

Si l’on se base sur cette description, il devrait être clair que le travail en tant

que droit humain est très différent du simple travail salarié.  Les paysans

autochtones et les pêcheurs travaillent, de la même manière que les chasseurs, les

cueilleurs, les commerçants et les hommes d’affaires.  Le travail peut être plus

(comme les autochtones) ou moins (comme les travailleurs salariés) intégré au

reste de la vie et des activités.  Cependant, le travail signifie toujours accomplir des

activités qui satisferont les besoins et créeront des services pour votre groupe et

votre société et de ce fait, il doit être accepté et récompensé.

Les normes régionales et internationales sur le droit au travail

L’article 23 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH)

garantit que chacun «a droit au travail, au libre choix de son travail, à des

conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le

chômage ».

Dans l’article 6(1), le PIDESC spécifie « le droit qu’a toute personne

d’obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail ».  Il est aussi dit dans

l’article 6(2) que « le plein exercice de ce droit doit inclure l’orientation et la

formation techniques et professionnelles, l’élaboration de programmes ».

L’article 1(2) de la Convention 122 de l’OIT spécifie que chaque membre

devra s’assurer « qu’il y aura du travail pour toutes les personnes disponibles et en

quête de travail ».

L’article 1 de la Charte sociale européenne spécifie:

En vue d'assurer l'exercice effectif du droit au travail, les Parties

contractantes s'engagent:
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• à reconnaître comme l'un de leurs principaux objectifs et responsabilités la

réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable possible de

l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi;

• à protéger de façon efficace le droit pour le travailleur de gagner sa vie par

un travail librement entrepris;

• à établir ou à maintenir des services gratuits de l'emploi pour tous les

travailleurs;

• à assurer ou à favoriser une orientation, une formation et une réadaptation

professionnelles appropriées.

Le droit humain de travailler

Le droit au travail comme droit humain reconnaît le travail comme quelque

chose auquel tout et chaque individu a droit.  Le droit au travail signifie, avant tout,

le droit de participer aux activités de production et de services de la société et le

droit de participer aux bénéfices accumulés par ces activités communes dans la

mesure où un niveau de vie décent est garanti.  Le droit au travail assure donc que

personne n’est exclu de la sphère économique.

Le type de travail effectué par une personne dépend de l’accès aux

ressources, à l’éducation et à la formation.  Le travail peut être salarié ou

indépendant.  Une des caractéristiques clé du travail est qu’il permet à une

personne de gagner sa vie.

Le droit au travail signifie que le travail et l’accès aux ressources sont

distribués de façon à permettre que toute personne qui veut travailler puisse le

faire.  Tel que mentionné ci-dessus, le droit de gagner sa vie implique, au

minimum, que les bénéfices dérivés de ces activités économiques suffisent à

atteindre un niveau de vie convenable.

Le droit au travail n’est pas satisfait par la participation à n’importe quel

type d’activité économique.  En fait, il comprend « le droit de chacun de pouvoir

gagner sa vie en faisant le travail qu’il a accepté de son plein gré ». Il y a un

élément important de choix et de liberté dans l’activité économique qui consiste à

gagner sa vie.  Par conséquent, le droit au travail signifie que le travail n’est pas
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seulement distribué de façon à permettre la participation de chacun, mais que le

choix de chacun sur la façon de gagner sa vie est garanti comme droit humain.  En

plus du droit de gagner sa vie, l’article 6 établit le fait de choisir et d’accepter un

emploi librement comme un droit humain.  Ici, le terme « accepter un emploi » fait

référence au salaire alors que « emploi choisi » peut faire référence au travail

indépendant.

Est-ce que ce droit garantit que vous pouvez faire tout ce que vous voulez, le

considérer comme travail et demander un salaire en échange?  Le droit à un emploi

choisi et accepté librement peut paraître utopique.  Cependant, en y regardant de

plus près, on s’aperçoit que ce droit est en fait très raisonnable.  Par exemple, cela

ne veut pas dire que tout individu qui veut devenir musicien à plein temps a le droit

de gagner sa vie en exerçant cette occupation.  Le droit à un emploi choisi et

accepté librement dépend bien sûr de la possibilité de gagner sa vie grâce à

l’exercice de cet emploi.  Donc, être musicien à plein temps ne peut être considéré

comme un travail que s’il est récompensé de telle sorte que l’on puisse gagner sa

vie de cette occupation.

Les obligations de l’État qui découlent du droit au travail

Y a-t-il violation du droit au travail à chaque fois qu’un individu se retrouve

au chômage?  L’obligation générique de l’État dans le cadre du droit au travail

comprend celle de respecter, protéger et satisfaire à tout individu d’avoir accès au

travail pour gagner sa vie.  Elle comprend aussi l’obligation de garantir que le

travail pourra être librement choisi ou accepté.

Par exemple, cela signifie que les États ne peuvent pas annihiler la

possibilité qu’a une personne de gagner sa vie (obligation de respecter).  Les États

doivent faire en sorte que cette possibilité soit respectée par les tiers (obligation de

protéger).  Les États doivent donner l’opportunité de gagner sa vie à toute personne

qui, actuellement, n’a pas cette opportunité (obligation de satisfaire).  De plus, les

préférences en termes de travail doivent être satisfaites dans la mesure du possible.
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Lexique

droit m du travail – трудовое право

droits du travail – трудовые права

droit à qch – право на что-либо

autochtone m – коренной житель

implication f – вовлечение; вовлечённость; включение; pl последствия

impliquer – вовлекать; содержать в себе, заключать; предполагать;

être impliqué — быть замешанным, вовлечённым

détresse f – бедствие, беда, невзгоды; нужда

connotation f – коннотация, созначение; дополнительное значение

percevoir – чувствовать, воспринимать

obligation f – обязанность, долг

se passer de qch – обходиться без чего-либо

gagner sa vie – зарабатывать на жизнь

inconditionnel,le – абсолютный, полный, безусловный; безоговорочный

un niveau de vie décent – приличный уровень жизни

récompenser – вознаграждать

bien-être m – благосостояние, достаток

acceptation f – принятие

gratification f – денежная награда, вознаграждение

privation f – лишение

chômage m – безработица

équitable – справедливый

en quête de travail – в поисках работы

approprié,e – соответствующий; надлежащий

service m – служба; работа; помощь, содействие; pl. службы; органы;

услуги

faire référence à qch — ссылаться на что-либо

générique – родовой; нефирменный, обезличенный
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annihiler – отменять; аннулировать

opportunité f – своевременность, уместность

Texte 2 (la suite)

En ce qui concerne le droit au travail, certains éléments des obligations de

l’État sont les suivants: orientation professionnelle, formation et services pour

l’emploi.

Le PIDESC comprend certaines obligations de réalisation telles que

« l’orientation professionnelle technique et les programmes de formation » ainsi

que « des politiques et techniques afin d’assurer le développement économique,

social et culturel, le plein emploi et l’emploi productif ».  En tant qu’obligation de

l’État relative à un droit humain, l’accès à l’orientation professionnelle et à la

formation doit être rendu possible à chacun et cela, gratuitement ou à un coût qui

n’en limite pas l’accès.

Un autre élément de l’obligation de l’État est la non-discrimination.  Tous

les êtres humains, quel que soit leur sexe, leur origine ethnique ou nationale, leur

religion ou leur statut social doivent pouvoir avoir accès au travail (ou à toute

politique ou programme relatif à ce droit).

Par exemple, dans le cadre du droit au travail, la Charte sociale européenne

stipule que les services gratuits pour l’emploi sont une obligation supplémentaire

de l’État. Respectivement, les articles 9 et 10 de la CSE se réfèrent au droit à

l’orientation professionnelle et au droit à la formation professionnelle.

Aussi nombreuses soient-elles, toutes ces obligations de l’État ne peuvent

pas empêcher un fort taux de chômage ni la souffrance des personnes qui sont

touchées — même si la sécurité sociale joue son rôle.  L’obligation de l’État qui

abordera vraiment ce problème sera celle de fournir « le plein emploi et l’emploi
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productif ».

Le plein emploi

Par emploi, il faudrait toujours comprendre emploi salarié et emploi

indépendant.  Même si l’article 6 stipule que les États n’ont qu’à « prendre des

mesures » qui mènent au plein emploi, l’article 2(1) précise que des mesures

doivent être prises au maximum de la disponibilité des ressources, et donc, aussi

vite que possible.

Dans une société où la majorité des personnes veulent travailler pour un

salaire dans le secteur du marché, les politiques de plein emploi ne signifient pas

que l’État doit créer de nouvelles activités pour absorber la main-d’œuvre

disponible (par exemple, par l’intermédiaire de programmes d’investissement).

Cependant, l’État devrait promouvoir la distribution du volume de travail déjà

existant et s’assurer que toute personne désireuse et capable de faire le travail

puisse y avoir accès.

La garantie de l’emploi dans le « secteur commun »

Il n’y a pas de doute que même les meilleures politiques de l’emploi dans le

monde ne pourront pas donner accès à l’emploi, par l’intermédiaire du marché du

travail ou du travail indépendant, dans l’économie de marché, à toute personne à la

recherche d’un emploi.  En même temps, il faut reconnaître que de nombreuses

activités qui pourraient être qualifiées comme travail sont exercées en dehors du

marché, à la seule différence que ces personnes ne gagnent pas leur vie en exerçant

ces activités.  Il y a beaucoup d’activités absolument nécessaires, surtout effectuées

par les femmes, qui ne sont pas rémunérées.  Ces activités constituent une part

importante de l’économie même s’il n’y a pas d’échange d’argent.  Elles

appartiennent à un secteur qui pourrait être appelé le « secteur commun ».  Il est

important de remarquer que dans une économie dominée par l’argent, la

marginalisation du secteur commun, qui comprend élever les enfants, s’occuper

des personnes âgées et améliorer la qualité de la communauté, a de graves

conséquences sur le bien-être social.

En Inde, les programmes de garantie de l’emploi et les programmes « le
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travail est meilleur que l’aide sociale » en Allemagne, fournissent un travail

acceptable et payé aux personnes qui cherchent de tels emplois.  Ces programmes

reflètent des éléments importants de l’obligation de l’État en ce qui concerne le

droit au travail qui vont plus loin que l’orientation limitée de l’obligation d’assurer

le plein emploi dans le secteur du marché.  Dans le cadre de tels programmes, les

revenus personnels sont suffisants pour atteindre un niveau de vie satisfaisant mais

ils ne peuvent pas rivaliser avec les salaires offerts sur le marché.

Par conséquent, il faut faire une distinction entre le secteur commun et le

secteur public (secteur d’État).  Les autorités de l’État embauchent leur personnel

sur le marché du travail.  À la place, le secteur commun garantit un emploi à un

salaire minimum à tous ceux qui ne désirent pas ou ne peuvent pas travailler dans

le secteur du marché.  Les activités exercées dans le secteur commun sont des

activités à but social qui ne sont pas suffisamment profitables pour le secteur privé

et dont l’urgence n’est pas suffisamment grande pour justifier que le secteur public

se mette en quête d’employés sur le marché du travail.  Dans le secteur commun,

les employeurs n’ont pas nécessairement besoin d’être des agences d’État, ils

peuvent aussi être des organisations sans but lucratif.

La majorité des personnes préféreront probablement travailler dans le

marché du travail ou en tant que travailleurs indépendants dans le secteur du

marché, car ces activités permettent d’accéder à un niveau de vie plus élevé.

L’obligation selon laquelle un emploi doit être librement choisi et entrepris

implique qu’il doive exister un secteur privé et des mesures gouvernementales pour

assurer que le marché satisfasse aux besoins et préférences de travail de tous ceux

qui désirent entrer sur le marché du travail.

Lexique

accès m – доступ; подступ, подход

stipuler – оговаривать, обусловливать; предусматривать (в договоре);

уточнять, недвусмысленно заявлять
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taux m – такса; исчисление; расценка; стоимость; проценты; процентная

ставка, процентное содержание; эк. норма; коэффициент; степень;

показатель; доля

disponibilité f – незанятость; наличие; запас; наличность; pl наличные,

свободные средства; свободные силы, резервы; перен. свобода

disponible – находящийся, имеющийся в распоряжении, наличный;

свободный, незанятый

absorber – поглощать; захватывать, завладевать

promouvoir – проводить в жизнь, осуществлять; способствовать,

содействовать, поощрять; стимулировать сбыт

emploi m – употребление, применение; использование; должность,

место; занятие; эк. занятость

revenu m – доход, прибыль

rivaliser – соперничать, состязаться, соревноваться

embaucher – нанимать, вербовать; принимать на работу

marché m du travail – рынок труда

profitable – прибыльный, выгодный, полезный

Texte 3

Les droits du travail ou les droits des travailleurs

Les droits du travail ou droits des travailleurs sont étroitement liés au droit

au travail.  Les droits énumérés ci-dessous sont un ensemble de droits qui

protègent tout individu qui vend son travail:

 droit à la dignité dans le travail;
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 droit à un travail librement choisi et entrepris;

 droit à une rémunération équitable;

 droit à une journée de travail limitée et à la rémunération des

périodes de repos;

 droit à une rémunération égale pour un travail de valeur égale;

 droit à un traitement égal;

 droit à la sécurité et à l’hygiène dans le travail.

Il existe une relation étroite entre les droits des travailleurs et les droits des

syndicats.  Le travail salarié est apparu avec la révolution industrielle.  À l’origine,

il n’y avait pas de loi pour protéger la santé des travailleurs salariés, pas de limite

au nombre d’heures travaillées, pas de congés payés et pas de droit d’association

pour le bien commun.  Au début, l’association des travailleurs salariés souffrit de

dure répression; plus tard, elle ne fut qu’à peine tolérée.  Enfin, les régimes

contemporains instituèrent des droits pour protéger les travailleurs.  Grâce à leur

exercice du droit à constituer des syndicats, les travailleurs gagnèrent et aidèrent à

maintenir de nombreux droits relatifs au travail.  Les droits humains comprennent

le droit à la liberté d’association, le droit de négocier avec le patronat et le droit de

faire la grève.

Le droit à la dignité dans le travail

Le préambule de la Constitution de 1944 de l’Organisation internationale du

travail, que l’OIT et ses organes de surveillance ont reconnu comme ayant force de

loi et comme engageant juridiquement les États membres, est une pierre angulaire

du droit international en matière de  droit à la dignité dans le travail.  En effet, le

préambule proclame l’urgence de remédier aux conditions d’injustice, de misère et

de privation.  Il fait remarquer que:  « la non-adoption par une nation quelconque

d’un régime de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres

nations désireuses d’améliorer le sort des travailleurs dans leurs propres pays ».



14

Le droit à la dignité dans le travail est lié de près à l’interdiction de

l’esclavage, de la servitude et du travail forcé.  Même si aujourd’hui la plupart des

États reconnaissent le droit à la dignité dans le travail, de nombreuses formes de

travail existent encore dans ce monde qui sont en contradiction avec le droit à la

dignité; elles touchent surtout les femmes et les enfants.

Dans certains pays, la dette de la servitude existe, et dans d’autres, la

servitude domestique est pratiquée; c’est le cas lorsqu’un employeur a le contrôle

absolu sur tous les aspects de la vie du travailleur.  Dans d’autres pays, des

problèmes ont été identifiés qui ont trait à l’exploitation des enfants par des actes

de prostitution et de pornographie.  Dans de nombreux cas, il existe une législation

nationale qui déclare illégales de telles pratiques mais elle n’est jamais totalement

appliquée.  De telles situations posent clairement des défis aux activistes des droits

humains, en particulier aux activistes qui militent pour les droits ESC.

Lexique

dignité f – достоинство; чувство собственного достоинства

congé m – отпуск

négocier – договариваться, вести переговоры

remédier a qch – помогать от чего-либо, устранять, предотвращать

servitude f – рабство, порабощение; подневольное состояние; бремя;

зависимость; ограничение

dette f – долг (денежный); задолженность, долг (обязанность)

employeur m – наниматель, предприниматель, работодатель;

администрация (сторона в трудовом соглашении)

travailleur m – работник,трудящийся, труженик; рабочий

défi m – вызов, преодоление трудностей

militer pour qch – бороться, сражаться; ратовать за что-л.; активно

работать (в организации), быть активистом; действовать в пользу

activiste m – активист, активный сторонник; поборник
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Texte 4 (la suite)

Le travail forcé est défini comme un travail imposé sous peine de punition,

quelle que soit la punition, et pour lequel un individu n’a pas offert son concours

volontairement.  Bien que la plupart des États aient ratifié les instruments

internationaux appropriés et qu’ils aient proclamé la liberté dans le travail à

l’occasion de nombreux débats ouverts, considérer le travail forcé comme un

fantôme du passé serait une grosse erreur.

En réalité, les formes de travail forcé qui affectent la liberté d’accepter du

travail passent souvent inaperçues et, à l’occasion, bénéficient d’un soutien social.

Dans certains pays, les prisonniers sont obligés de travailler au-delà des termes

autorisés dans les conventions 29 et 1056 de l’OIT.  Dans d’autres pays, on

empêche les gens de démissionner de certains postes; les manifestants se voient

infliger des sanctions pénales ou encore, les personnes faisant leur service militaire

sont forcées de faire des activités qui dépassent le cadre militaire.

Le droit à un niveau de rémunération minimum

L’article 7 du PIDESC garantit le droit à une rémunération qui permette aux

travailleurs et à leurs familles de vivre dans des conditions dignes.  On retrouve

une clause similaire dans l’article 23 de la Déclaration universelle des droits de

l’homme.  L’OIT a adopté des conventions qui régulent la mise en place d’un

salaire minimum.

Les problèmes principaux qui se posaient quant à la reconnaissance et à la

jouissance de ce droit se rapportent aux méthodes utilisées pour déterminer le

salaire minimum.  De nombreux gouvernements le déterminent souvent

unilatéralement.  Le salaire horaire minimum devrait être fixé de façon à permettre

à un individu qui travaille le nombre normal d’heures par semaine de profiter d’un

niveau de vie décent et satisfaisant pour lui-même et sa famille.  La législation sur

le salaire minimum (qui existe déjà dans de nombreux pays) est souvent

sévèrement affectée par le fait que les travailleurs sont menacés par le chômage
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s’ils insistent sur un salaire minimum.  Un autre problème est le non-ajustement

des salaires au coût réel d’un niveau de vie satisfaisant.

Le droit à une journée de travail de durée limitée

La Convention 1 de l’OIT limite la journée de travail dans l’industrie, et la

Convention 30 celle pour les commerces et les bureaux. Bien que seulement

cinquante-deux pays aient ratifié la Convention 1 et la Convention 30, ce droit est

largement reconnu comme important.

Dans certains pays, de plus grandes limitations sur la journée de travail ont

été adoptées.  Par contre, dans d’autres, des autorisations sont accordées pour le

travail supplémentaire ou heures supplémentaires, ce qui en pratique réduit la

portée du droit à une journée de travail limitée.

Les zones franches et le travail des femmes

Une zone franche établie près de Madras dans le sud de l’Inde produit

surtout des vêtements en coton destinés à l’exportation.  Un grand nombre de

travailleurs migrants – étant eux-mêmes issus de régions appauvries – vivent dans

et autour de la zone.  Parmi eux, un grand nombre de femmes.

Il a été remarqué que les ouvrières, sans prendre en considération la précarité

générale de l’emploi à laquelle sont confrontés les travailleurs dans cette zone,

faisaient l’objet de discrimination en tant que femmes à divers niveaux.  Elles

étaient forcées de faire les travaux les plus dangereux que les hommes ne voulaient

souvent pas faire; elles étaient reléguées aux échelons les plus bas et aux travaux

les plus fastidieux; elles ne recevaient pas un salaire égal à celui des hommes; et on

les poussait à travailler de longues heures, sans qu’elles soient payées pour leurs

heures supplémentaires ou qu’elles ne reçoivent des avantages sociaux.

Leur situation n’était que compliquée par le fait qu’elles étaient migrantes et

donc privées des structures de soutien traditionnelles et familiales.  Elles étaient

toujours considérées comme devant s’occuper de la famille et des enfants.  En

l’absence de structures de soutien de la part de l’État sous la forme d’écoles ou de

crèches, les femmes se trouvaient deux fois plus accablées.  Un des tristes résultats

fut l’augmentation du travail des enfants.  Les femmes qui étaient mères amenaient
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leurs enfants à l’usine car c’était la seule façon de garder un oeil sur eux.

Bien que les femmes aient le droit d’être membre de syndicats, leur manque

de temps fait qu’elles ne participent pas aux activités de ces derniers.  Alors que les

syndicats négocient les droits des travailleurs, ils ne donnent aux femmes qu’une

priorité relative.  À un certain moment, alors que les travailleurs étaient licenciés

en grand nombre, ce furent les syndicats qui persuadèrent de licencier d’abord les

femmes car elles n’étaient pas considérées comme générant les revenus principaux

de la famille.

Lexique

travail m forcé – принудительный труд

imposer – предписывать, вменять в обязанность, обязывать;

принуждать, навязывать, заставить принять; внушать

punition f – наказание

concours m– содействие, помощь, поддержка; avec votre concours — при

вашем содействии; avec le concours de… — при участии; prêter son

concours — оказывать содействие

affecter – предназначать для…; предоставлять для чего-л.;

прикреплять; затрагивать; влиять на …

clause f – условие, статья договора; соглашение; положение;

ограничительное условие

salaire m – заработная плата, зарплата

jouissance f – пользование

portée f – доступность; значение, важность

zone f franche — свободная зона

précarité f – непрочность, ненадёжность, шаткость, неустойчивость,

неустроенность; краткосрочный, непостоянный характер (работы);

краткосрочное трудоустройство

fastidieux,euse – скучный; travail fastidieux – монотонный труд;
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кропотливая работа

accabler – отягчать, обременять; чрезмерно перегружать

triste – грустный, печальный; жалкий, плачевный; плохой, скверный

Texte 5

Les droits des travailleurs ( la suite)

Le droit de faire la grève

C’est grâce à la force des luttes des travailleurs que les grèves sont vraiment

efficaces.  Sauf pour l’article 8 du PIDESC, les instruments internationaux ne

parlent pas du droit de faire la grève.  Les conventions de l’OIT ont été

silencieuses en ce qui concerne ce droit et ce sont les organes de surveillance qui

ont dû le développer et en déterminer la portée.

Malgré la reconnaissance généralisée de l’exercice de ce droit, dans certains

pays les grèves sont interdites dans de nombreux secteurs relatifs aux services, y

compris dans des activités qui ne sont pas à proprement dit, des services essentiels.

Dans d’autres, des sanctions pénales ou disciplinaires peuvent être infligées aux

grévistes.  En plus, dans certains pays, la législation donne aux autorités publiques

la possibilité d’interdire les grèves dans certains services ou de les déclarer

illégales de par leur impact sur l’économie nationale.

Le droit à une rémunération égale pour un travail de valeur égale

Malgré la Convention 100 de l’OIT11 et les progrès faits en mettant en avant

le principe de non-discrimination, de nombreux obstacles barrent le chemin qui

conduit à la jouissance de ce droit dans de nombreux pays.  Même si, dans de

nombreux pays la législation nationale prône le principe d’une rémunération égale

pour un travail de valeur égale, en pratique la discrimination dans les salaires
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persiste.

La non-discrimination

En plus des minorités et des femmes qui sont confrontées à la discrimination, les

autres individus qui en sont victimes sont ceux qui ont certaines opinions

politiques ou certaines convictions religieuses, ceux de certaines origines sociales

et les militants syndicaux.  La même personne peut faire l’objet de discrimination

pour plusieurs raisons et les actes de discrimination peuvent ne pas être exprimés

directement, ce qui rend difficile de prouver la discrimination.  La même chose est

vraie lorsqu’une législation permet à un employeur d’enquêter sur les vues

politiques, religieuses et culturelles de ses employés potentiels, même dans le cas

de questions qui ne sont pas liées aux fonctions de l’emploi en question.

Les droits du travail des femmes – éviter le harcèlement sexuel sur le

lieu de travail

La question du harcèlement sexuel auquel les femmes sont confrontées sur le

lieu de travail est souvent ignorée dans les discussions sur les droits des

travailleurs.  Très peu de pays ont des lois et procédures pour faire face à ce

problème.

Un jugement devant la Cour suprême indienne en 1997 a fixé des normes

afin d’éviter le harcèlement sexuel sur le lieu de travail.  La cour a déclaré qu’il

était du devoir de l’employeur ou de toute autre personne responsable sur le lieu de

travail ou dans autres institutions, d’éviter ou de dissuader le harcèlement sexuel et

de mettre à disposition des procédures pour la résolution, le règlement ou des

poursuites contre les actes de harcèlement sexuel en prenant les mesures qui

s’imposent.

Le harcèlement sexuel est défini comme un comportement inopportun

(direct ou indirect) tel que:

• contact physique ou avances;

• exigence ou demande de faveurs sexuelles;

• remarques aux connotations sexuelles;
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• montrer du matériel pornographique;

• tout autre comportement inopportun de nature sexuelle, aussi bien

physique, verbal que non-verbal.

Tout engagement dans l’un des ces actes peut constituer un cas de

harcèlement sexuel dans les circonstances où la victime a une appréhension fondée

lorsqu’elle exerce son travail, que ce soit dans des entreprises publiques ou privées,

un tel comportement peut être humiliant et constituer un problème de santé et de

sécurité.  Un acte serait considéré comme discriminatoire lorsque la femme a des

raisons de croire que refuser de telles avances la mettrait dans une position de

désavantage en ce qui concerne son emploi, y compris pour ce qui relève du

recrutement ou de l’avancement ou lorsque le comportement crée un

environnement de travail hostile ou que la victime a suffisamment de raisons pour

croire que des conséquences dommageables risquent de s’en suivre si elle refuse de

telles avances.

La Cour stipule que tout employeur ou personne responsable sur le lieu de

travail, que ce soit dans le secteur public ou privé, doit prendre les mesures

nécessaires pour éviter le harcèlement sexuel.  Là où le harcèlement sexuel a lieu

par suite d’action ou d’omission d’un tiers ou d’une partie externe, l’employeur et

la personne responsable doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour aider

la victime en termes de soutien et d’action préventive.

L’autonomie des syndicats

L’autonomie des syndicats est un élément fondamental de la liberté

d’association.  Cela non seulement présuppose que l’État et les employeurs

s’abstiennent de s’impliquer dans des actes qui s’immiscent dans les affaires des

syndicats mais aussi que les syndicats puissent adopter des règlements intérieurs et

un programme d’action et qu’ils aient la possibilité de s’associer à des fédérations

nationales et internationales de syndicats.  Ces droits, qui sont des expressions du

droit à l’autonomie des syndicats, ne sont souvent pas reconnus dans les lois et

pratiques de nombreux pays.

Dans certains États, les autorités ont toujours le pouvoir de dissoudre les
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syndicats.  Dans d’autres, il a été conféré aux autorités le droit de porter une affaire

devant les tribunaux pour la dissolution des organisations de travailleurs ou

d’imposer des sanctions administratives aux syndicats, ce qui peut aller jusqu’à

contrôler les ressources économiques des organisations.  Dans certains États, il est

interdit de former plus d’un syndicat par entreprise ou institution.  Dans d’autres,

des règles précises qui régissent l’élection des leaders syndicaux et présentent

même des obligations pour devenir représentant de syndicat ont été adoptées,

privant ainsi les organisations de la possibilité de réglementer ces questions dans

leurs règlements intérieurs.

Lexique

grève f – забастовка

impact m – воздействие, влияние

prôner – превозносить, восхвалять; выступать за что-л.; проповедовать

persister – упорствовать, настаивать на своём; продолжаться, длиться

enquêter – расследовать

confronter – сличать, сравнивать, сопоставлять

dissuader – отсоветовать, отговаривать, разубеждать;

удерживать противника от нападения путём устрашения

appréhension f – боязнь, опасение; дурное предчувствие;

психол. восприятие; понимание; способность воспринять, понять

inopportun, e – несвоевременный, сделанный некстати

dommageable – наносящий ущерб

omission f – замалчивание
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Texte 6

Travailleurs migrants

Le besoin de main d’œuvre bon marché comme moteur de l’expansion

économique des pays riches et les problèmes de chômage et de pauvreté dans les

pays les plus pauvres ont contribué à la migration accrue des travailleurs.  La

plupart des pays en voie de développement se servent de l’exportation de leur

main-d’œuvre  afin d’assurer l’échange international dont ils ont cruellement

besoin.

Les travailleurs migrants sont sujets à l’exploitation et se voient interdire

l’accès aux droits humains.  En général, les travailleurs migrants ne jouissent pas

des mêmes droits politiques que les citoyens de leur pays d’accueil.  Ils n’ont

généralement pas accès à la protection juridique.  Les travailleurs sans papiers sont

encore plus vulnérables car ils n’ont ni la protection juridique ni la possibilité de

recourir à une aide car ils ont peur d’être emprisonnés et/ou déportés par les

autorités du pays d’accueil.

Les travailleurs immigrés font généralement des travaux sales, difficiles et

dangereux.  Les femmes qui travaillent sont encore plus vulnérables que les

hommes.  Les femmes travaillent comme femmes de ménage, barmaids ou dans

l’industrie du sexe.  Elles sont souvent confrontées au problème du harcèlement

sexuel, y compris le viol.  Leur vulnérabilité est accrue par le fait qu’elles sont

souvent utilisées dans des activités criminelles telles que le trafic de drogues, la

prostitution, et la contrebande d’articles interdits.  Les offres d’emploi à l’étranger

sont parfois utilisées comme un prétexte pour piéger les femmes pauvres et par-là,

les impliquer dans des activités illicites.

L’OIT a été la première à statuer sur des normes pour la protection des droits

des travailleurs immigrés.  Les deux principales conventions de l’OIT sur ce sujet

sont la Convention sur les travailleurs migrants 97 (révisée) de 1949 et la

Convention sur les travailleurs migrants 143 (dispositions complémentaires) de
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1975.  La Convention 97 requiert que tous les États ayant ratifié ces conventions

traitent les travailleurs immigrés légaux comme leurs propres travailleurs

nationaux.  La Convention 143 assure que les États doivent respecter les droits

humains de base des travailleurs migrants.  Ils devraient prendre des mesures pour

éviter l’immigration clandestine et arrêter les activités de trafic de main-d’œuvre.

Depuis les années 70, les Nations Unies s’inquiètent du problème des

travailleurs migrants.  En 1978, la première conférence mondiale pour combattre le

racisme et la discrimination raciale a recommandé que les Nations Unies rédigent

une convention sur la protection des droits des travailleurs migrants.  La même

année, l’Assemblée Générale a fait les mêmes recommandations.  Suite à cela, en

1980, un groupe de travail ouvert à tous les États membres fut établi par

l’Assemblée Générale afin de rédiger une convention à ce sujet.  En 1990, le

groupe de travail a complété la tâche de rédiger une convention internationale pour

la protection des droits de tous les travailleurs migrants et les membres de leurs

familles.  La convention doit toujours être mise en application.

Dans le cadre de la convention, définition de « travailleur migrant»

L’article 2 de la convention de l’ONU définit un travailleur migrant comme

« les personnes qui vont exercer, exercent ou ont exercé une activité rémunérée

dans un Etat dont elles ne sont pas ressortissantes ».

La convention sort des sentiers battus en incluant des catégories de

travailleurs immigrés qui avaient été négligés.  Les travailleurs immigrés identifiés

dans la convention sont:

• les travailleurs frontaliers qui résident dans un État voisin dans lequel ils

retournent quotidiennement ou au moins une fois par semaine;

• les travailleurs saisonniers;

• les marins qui travaillent sur des bateaux immatriculés dans un État autre

que le leur;

• les travailleurs employés sur des installations offshore qui sont soumis aux

législations d’un État autre que le leur

• les travailleurs migrants qui travaillent sur un projet spécifique;



24

• les travailleurs indépendants.

Les droits humains des travailleurs migrants et de leur famille

Les droits comprennent: le droit à la vie, l’interdiction de la torture,

l’interdiction de l’esclavage ou de la servitude, la liberté de pensée et de religion,

la liberté de manifester sa religion et ses croyances, la liberté d’expression,

l’interdiction des arrestations arbitraires et des interférences avec la vie privée,

l’interdiction de la privation arbitraire de l’accès à la propriété, la protection contre

la violence, le droit à un jugement équitable, l’interdiction de l’application de lois

pénales rétroactives, l’interdiction de confisquer ou de détruire des papiers

d’identité, l’interdiction de l’expulsion collective, le droit de prendre part à des

activités syndicales, le droit de recevoir un traitement similaire à celui des citoyens

en matière de sécurité sociale, le droit aux soins de santé, le droit pour l’enfant

d’un travailleur migrant de recevoir un nom et une nationalité, et d’avoir accès à

l’éducation, le respect de l’identité des travailleurs migrants et le droit des

travailleurs migrants de transférer leurs effets personnels et économies au terme de

leur emploi.

Lexique

main d’oeuvre f – рабочая сила

vulnérabilité f – уязвимость

barmaid f – буфетчица, официантка в баре, в пивной

piéger – поймать в ловушку

requérir – просить; требовать; нуждаться в…; требовать (внимания);

привлекать в принудительном порядке

sentiers m pl battus – проторенные дорожки

immatriculer – имматрикулировать, регистрировать, заносить в список,

в матрикул, зачислять

interférence f – взаимодействие
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Texte 7

Le travail des enfants

Les enfants qui travaillent dans des conditions difficiles et dangereuses

forment eux aussi un autre groupe vulnérable, exploité et qui se voit refuser l’accès

aux droits sur le lieu de travail.  En plus des risques pour leur santé, les jeunes

travailleurs sont exposés aux dangers physiques, intellectuels et émotionnels

potentiels à long terme.  Les enfants qui travaillent sont confrontés au problème

potentiel de l’analphabétisme et du chômage dans leur vie d’adulte.  Malgré un

grand nombre de problèmes, le travail des enfants est très largement pratiqué.

L’article 32 de la Convention relative aux droits de l’enfant reconnaît qu’un

enfant a le droit d’être protégé des travaux dangereux qui interfèrent avec son

éducation ou qui peuvent être néfastes à sa santé et à son développement physique,

mental, spirituel, moral et social.  Cet article demande aux États d’appliquer des

lois relatives à l’âge minimum auquel il est permis de travailler et aux conditions

de travail.

L’OIT a adopté plusieurs conventions relatives au travail des enfants.  La

plus récente et qui a aussi la plus grande portée est la Convention 182 concernant

l’interdiction des pire formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de

leur élimination.  Adoptée en 1999, la convention n’est pas encore entrée en

vigueur.  Elle oblige les États qui la ratifient à prendre des mesures immédiates et

efficaces pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des

enfants.  Dans l’article 3, les pires formes de travail des enfants comprennent:

(a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente

et la traite des enfants, la servitude ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y

compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation

dans des conflits armés;

(b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de

prostitution, de production de matériel pornographique ou de spectacles
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pornographiques;

(c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités

illicites, notamment pour la production et le trafic de stupéfiants; et

(d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils

s’exercent, sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de

l’enfant.

L’article 3(d) comprend, parmi d’autres, les formes de travail suivantes:

• les travaux qui exposent les enfants à des sévices physiques, psychologiques

et sexuels;

• les travaux qui s’effectuent sous terre, sous l’eau, à des hauteurs dangereuses

ou dans des espaces confinés;

• les travaux qui s’effectuent dans un milieu malsain pouvant, par exemple,

exposer les enfants à des substances, des agents ou des procédés dangereux

ou à des conditions de température, de bruit ou de vibrations préjudiciables à

leur santé;

• les travaux qui s’effectuent dans des conditions particulièrement difficiles,

par exemple, pendant de longues heures de travail, la nuit ou pour lesquels

l’enfant est retenu de manière injustifiée dans les locaux de l’employeur.

Lexique

analphabétisme m – неграмотность

néfaste – злосчастный, злополучный, роковой; пагубный

interdiction f – запрещение

élimination f – исключение, устранение, изъятие; удаление

traite f des enfants – торговля детьми

susceptible – способный к восприятию, восприимчивый,

чувствительный; способный; годящийся для чего-либо
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Texte 8

Droit du travail en France (histoire, sources)

Le droit du travail est une branche du droit social qui régit les relations nées

d'un contrat de travail entre les employeurs et les salariés. En France, ces relations

sont caractérisées par l'existence d'un lien de subordination juridique des salariés à

leurs employeurs. Dès lors, le droit du travail a pour objet d'encadrer cette

subordination et de limiter le déséquilibre entre les parties au contrat de travail. Les

règles du droit du travail ne s'appliquent pas aux agents titulaires et contractuels de

droit public, et aux travailleurs indépendants.

En France, l'objectif du droit du travail est de rétablir l'équilibre entre le salarié

et l'employeur. En effet, le salarié ayant besoin de revenus pour vivre, la relation

contractuelle entre le salarié et l'employeur est beaucoup favorable à l'employeur.

Le droit du travail est par conséquent un droit partisan.

Le droit du travail comporte certains enjeux politiques, économiques et

sociaux. En déterminant les conditions d'emploi actuelles des salariés, le droit du

travail exerce une influence sur le marché de l'emploi présent et à venir. Il exerce

également une influence sur la compétitivité économique des entreprises et de

l'économie nationale. Le problème d'une réforme du droit du travail, de son

éventualité et de ses modalités suscite de nombreux débats.

Il est possible de définir le droit du travail (« français ») comme « l'ensemble

des règles juridiques applicables aux relations individuelles et collectives qui

naissent entre les employeurs privés et ceux qui travaillent sous leur autorité

moyennant une rémunération appelée salaire ».

Le droit du travail ne s’applique qu’aux salariés du secteur privé. Ce sont

ceux qui perçoivent un salaire dans le cadre de l'exécution d'un contrat de travail.

Ils se placent sous la subordination du chef d'entreprise qui acquiert le droit de

donner des ordres, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner disciplinairement les

manquements.

Sont donc exclus du droit du travail subordonné :
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les artisans, commerçants, professions libérales et autres travailleurs

indépendants ;

les fonctionnaires, statutaires ou contractuels de droit public (couverts par un

statut de droit public).

Le droit du travail est parfois improprement nommé droit social. Cette

seconde discipline est toutefois plus large, puisqu'elle englobe également le droit

de la protection sociale.

Mais le droit du travail au sens propre est le droit du travail subordonné qui

règle les rapports des salariés avec leurs employeurs sous l'autorité duquel ils

accomplissent un travail en l'échange d'un salaire .

L'histoire du droit du travail

Le droit du travail est né à la fin du XIXe siècle. Ce siècle a vu l'apparition,

avec la révolution industrielle, d'une nouvelle classe sociale, les ouvriers, issus de

la paysannerie. La première loi du travail, celle du 22 mars 1841, a consisté à

limiter le temps de travail pour les enfants : L'âge d'admission est fixé à 8 ans. De 8

à 12ans pas plus de huit heures par jour divisé par un repos, pas plus de douze

heures par jour pour les mineurs de 12 à 16 ans, et le travail de nuit est interdit

pour les enfants de moins de 13 ans. À l'occasion de ce texte, seront mis en place

des inspecteurs qui auront pour mission de vérifier l'application de la

réglementation. Regrettons que ces inspecteurs soient liés par les intérêts de leur

profession. Il faudra attendre 1874, en réalité, pour voir naître une « véritable »

première législation en matière de droit contrôlée par un corps d'inspection

étatique.

En parallèle, le Second Empire abolit le délit de coalition en 1864 (proclame

le droit de grève) tout en créant une nouvelle infraction qui est celle d'entrave à la

liberté du travail. Les associations demeurent interdites. En 1868, une loi intervient

pour tolérer les chambres syndicales avant que la loi Waldeck-Rousseau du 21

mars 1884 ne légalise les syndicats (proclamation de la liberté syndicale: liberté de

constituer et liberté d'adhérer).

Les sources du droit du travail
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Les normes du droit du travail français sont issues de sources internationales,

nationales et professionnelles. La coexistence de ces différentes sources suppose

une articulation particulière des normes, dont l'application peut varier selon les

conditions d'emploi des salariés.

Les sources internationales comprennent en premier lieu les conventions de

l'Organisation internationale du travail ratifiées par la France. Elles comprennent

également les conventions du Conseil de l'Europe, à savoir la Convention

européenne des droits de l'homme et la Charte sociale européenne, et la

jurisprudence de la CEDH. Enfin, le droit du travail est composé des normes de

droit communautaire, principalement issues des actes de droit dérivé unilatéral.

Malgré l'existence de normes de politique sociale, la Cour de justice des

communautés européennes tend aujourd'hui à subordonner les droits sociaux aux

libertés et droits économiques.

Le droit du travail relève, en droit national, des compétences législatives et

réglementaires prévues aux articles 34 et 37 de la Constitution. Certaines de ces

normes étatiques sont élaborées suivant une politique contractuelle de négociation

avec les organisations syndicales et patronales. Par ailleurs, la jurisprudence de la

chambre sociale de la Cour de cassation, et dans une moindre mesure, celle du

Conseil d'État, constituent une source d'importance variable du droit du travail.

Enfin, le droit du travail est composée des normes d'origine professionnelle,

dont l'étendue et la force obligatoire est déterminée par les lois, et par les règles

d'articulation des sources. Au niveau local, régional ou national, les conventions

collectives régissent les relations de travail au sein d'une ou plusieurs catégories

d'emploi. Les relations de travail individuelles sont en outre régies par les règles

issues du contrat de travail, de l'usage et de l'engagement unilatéral, et du

règlement intérieur.

Les institutions du droit du travail

L'application du droit du travail implique de nombreuses institutions aux

rôles et aux compétences complémentaires. Certaines institutions sont spécifiques

voire emblématiques du droit du travail (inspection et médecine du travail),
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d'autres sont des institutions ayant compétence générale dans le domaine du droit

(tribunaux des ordres judiciaires et administratifs).

Les institutions administratives ont pour fonction de veiller à l'application

des normes du droit du travail, et plus particulièrement d'assurer la protection

effective des salariés travaillant dans une entreprise ou autre. L'inspection du

travail est une institution administrative déconcentrée dans les départements. Les

membres de cette institution ont une compétence générale pour l'application du

droit du travail, et une compétence spéciale en matière de santé et de sécurité au

travail. La médecine du travail est une institution ayant vocation à prévenir les

pathologies induites par le travail, à savoir les accidents du travail et les maladies

professionnelles.

Les juridictions de l'ordre judiciaire sont compétentes pour appliquer les

normes du droit du travail dans les litiges entre les employeurs et leurs salariés. À

cet effet, le Conseil des prud'hommes est une juridiction de première instance,

composée de juges salariés et employeurs, chargée de trancher les litiges

individuels nés de l'exécution du contrat de travail. Le Tribunal d'instance et le

Tribunal de grande instance sont d'autres juridictions de première instance,

compétentes en matière de litiges collectifs du droit du travail. Enfin, les

juridictions de l'ordre administratif sont compétentes pour apprécier la légalité des

normes réglementaires, et des décisions des institutions administratives du droit du

travail.

Les syndicats de salariés et leurs représentants exercent des fonctions de

défense des intérêts individuels collectifs et de revendication professionnelle à de

multiples échelles. Les confédérations syndicales représentatives sont chargées de

négocier les accords nationaux et interprofessionnels, et les conventions collectives

de branche. Au niveau de l'entreprise et de ses établissements, les délégués

syndicaux et les représentants de la section syndicale sont des salariés, membres

d'une organisation syndicale, ayant le monopole de la revendication et de la

négociation. Ces représentants syndicaux sont également chargés de défendre et de

représenter les salariés dans les contentieux du droit du travail.
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Lexique

encadrer – включать; возглавлять, руководить; командовать;

регулировать; организовать

déséquilibre m – нарушение равновесия; несоответствие, диспропорция

agent m titulaire – аттестованный сотрудник

partisan,e – предвзятый

enjeu m – ставка; цель, смысл

manquement m – недостаток; отсутствие; недочёт;

оплошность, погрешность, упущение; нарушение

improprement – неподходяще; неправильно

délit m – правонарушение; наказуемое действие, проступок; деликт

entrave f – преграда, помеха, препятствие

la CEDH – la Cour européenne des droits de l'Homme

subordonner – подчинять, делать зависимым

relever de qch – зависеть от…; состоять в ведении; принадлежать к…;

подчиняться; быть частью (чего-л.)

articulation f – соединение, взаимосвязь

emblématique – символический

induire – заключать; вызывать, причинять, стимулировать; подстрекать

salarié m – наёмный работник



32

Texte 9

Souplesse du droit du travail: le divorce économique sans faute

En France, 10 000 emplois sont détruits et 10 000 emplois sont créés chaque

jour. L’économie de marché est donc bien là. Or il n’est possible de faciliter

l’embauche, et donc de réduire la période intermédiaire de chômage, que si les

rouages du marché du travail sont fluides. Le Royaume-Uni a donc compris que

l’emploi se pense à partir des entreprises, non à partir du chômage. Elles seules

décident de la création d’emplois. Plus particulièrement, le pays a compris que son

modèle économique doit surtout satisfaire aux besoins des entreprises de services,

qui représentent, comme en France, plus de 73% de l’emploi total. Celles-ci,

contrairement au secteur industriel, ont des coûts d’exploitation dépendant à plus

de 80% de l’emploi. Il n’est donc pas viable qu’il n’y ait pas d’ajustement possible

de leurs coûts en fonction de leur demande. Si les coûts salariaux sont maintenus

alors que le chiffre d’affaire chute, l’entreprise passe en perte.

L’élasticité du niveau de l’emploi en fonction de l’activité est donc une

donnée nécessaire à la santé de l’entreprise et au dynamisme de l’embauche. Sans

elle, l’entreprise maintiendra un niveau constant de sous-emploi plutôt que de

risquer un sureffectif qui conduirait à des pertes financières. Dans ce contexte,

toute lourdeur excessive dans le droit du licenciement est un frein direct à

l’embauche.

Or, le droit et la pratique française du licenciement ne semblent pas adaptés

à ce contexte. La comparaison avec le système britannique est significative. En

effet, les salariés anglais sont protégés contre les abus du licenciement. Mais cette

protection est moins absolue que la protection française ; la pratique britannique

est plus pragmatique et laisse à l’entreprise plus de liberté pour s’adapter au flux de

l’activité. Une telle proposition ne retire pas au salarié sa protection, acquise aussi
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bien au Royaume-Uni qu’en France, mais limite le risque des coûts encourus par

l’employeur lors d’un licenciement.

Comment alors, pour une protection du salarié comparable, la France peut-

elle s’inspirer du Royaume-Uni, qui a réussi à faire de sa législation en matière de

licenciement l’une des premières forces de son attractivité économique ?

Contrairement à l’image de flexibilité exacerbée souvent prêtée au système

britannique, au Royaume-Uni comme en France, la liberté du chef d’entreprise de

se séparer de ses employés est limitée et encadrée. Le droit du travail et la

jurisprudence réglementent les motifs du licenciement ainsi que le processus

menant à la décision de licenciement.

Toutefois, alors que le système français se méfie de l’employeur et a recours

à des interdictions ou des réglementations formelles, le système britannique est

plus souple et privilégie le caractère raisonnable de l’entreprise dans le processus

de licenciement, notamment en adaptant de maniere plus réaliste les indemnités de

licenciement à la gravite des motifs.

Le système juridique français et le système britannique ont établi deux

motifs qui peuvent potentiellement justifier le recours au licenciement :

- les motis personnels (inhérents à la personne du salarié) ;

- les motifs économiques (ceux liés à l’activité de l’entreprise).

Au Royaume-Uni, il existe deux types de motifs personnels de licenciement

potentiellement justes : la capacité ou la qualification de l’employé, et la conduite

de l’employé.

En France, le motif personnel n’est pas limitativement énuméré : il peut

consister en une faute simple, grave ou lourde ou bien résider dans les capacités du

salarié.

Dans les deux systèmes, le motif, en plus d’être réel ou fair, doit être

suffisamment sérieux pour justifier le recours au licenciement.

Cependant, en France, les charges qui pèsent sur l’employeur en cas de

licenciement sont autrement plus importantes qu’au Royaume-Uni, même si le

licenciement est justifié par une cause réelle et sérieuse. Ce qui dissuade de
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licencier certes, mais surtout de réembaucher.

Lexique

sans faute – непременно

rouages m pl – перен. пружины; винтики; механизм

viable – жизнеспособный

ajustement m – урегулирование; приведение в соответствие

chiffre m d’affaires – размер торгового оборота

coût m – издержки, стоимость; цена

abus m – злоупотребление

indemnité f – возмещение убытков, возмещение ущерба, компенсация;

пособие

licenciement m – увольнение
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Texte 10

Le licenciement à la française est un traumatisme

pour l’employé et pour l’employeur

La crainte du contentieux

En France, en raison de l’imprévisibilité de l’issue d’une procédure

contentieuse et du caractère illimité des indemnités, de nombreuses entreprises

préfèrent prévenir tout risque et accompagner le licenciement d’une indemnité

transactionnelle.

Au Royaume-Uni, il semble que les entreprises ressentent moins cette

nécessité dès lors que le licenciement est justifié. En effet le risque est moindre (en

raison de la pratique des tribunaux du travail) et il est prévisible (en raison des

plafonds d’indemnisation). Dès lors, si une transaction intervient, cela sera souvent

après que le salarié a intenté un recours en justice. Au Royaume-Uni, si

contentieux il y a, il sera donc considéré comme un dernier recours, voire une

dernière chance de transiger sans passer par le jugement.

Le licenciement perçu comme faute

En France, le licenciement est un traumatisme, l’équivalent professionnel du

divorce pour faute. La procédure longue peut devenir une obsession pour

l’employé et le traumatisme qui en découle est un frein au changement d’emploi.

C’est également un traumatisme pour l’employeur, fréquemment menacé de

poursuites pénales au moment du licenciement quand ce dernier s’accompagne de

recours liés au dépassement du temps de travail. La pénalisation excessive du droit

du travail est un obstacle supplémentaire à l’embauche. En outre, le caractère

inquisitoire de l’Inspection du Travail, dont la visite est requise pour tout plan de

licenciement économique, est un véritable facteur de terreur pour l’employeur.

Au Royaume-Uni, on perçoit moins cette vision traumatisante du
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licenciement. Celui-ci n’est pas un obstacle à la réembauche, et d’autant moins

que, dans l’état actuel de tension du marché britannique, le salarié licencié est

raisonnablement confiant de retrouver un emploi. C’est plus l’employé qui est en

position de force vis-à-vis de l’employeur que l’inverse. C’est pourquoi il est

important de pacifier la relation employeur-employé, même au moment du

licenciement, afin de fluidifier le marché de l’emploi et faciliter l’embauche, la

reconversion, et l’évolution du travailleur. Les relations du travail doivent se

considérer sous l’angle du pacte social et non du conflit.

Ainsi, si les risques liés au licenciement sont trop importants ou même s’ils

sont uniquement perçus comme trop importants par l’employeur français,

l’embauche sera découragée. Il y a un seuil de tolérance que les coûts de

licenciement ne doivent pas dépasser pour ne pas nuire à l’emploi. Aussi, si

licencier est un risque pour l’employeur, embaucher le sera davantage. Les

rigidités du droit du travail sont les premiers freins de l’emploi et de la croissance,

non seulement pour les embauches qu’elles empêchent mais également pour la

réticence au travail qu’elles suscitent chez le travailleur.

L’adaptabilité du droit du travail aux fluctuations économiques est le premier

impératif d’un pays qui se veut attractif. En s’inspirant du droit britannique et sans

retirer au salarié sa protection, la France pourrait envisager d’indemniser le

préjudice économique réel du salarié. Ces changements sont essentiels pour

l’équilibre des relations et pour le balancier des pouvoirs entre l’employé et

l’employeur, et à terme pour fluidifier le marché d’emploi en favorisant le

processus naturel d’embauche et de licenciement.

Lexique

contentieux m – спорный вопрос

transactionnel,le – относящийся к сделке, к соглашению; мировой,

полюбовный; соглашательский, компромиссный
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indemnisation f – возмещение убытков, ущерба, компенсация

transiger – договариваться; заключать мировую сделку; уступать, идти

на уступки

reconversion f – перевод на новую должность; обучение новой

профессии

réticence f – намеренное умолчание, недоговаривание, недомолвка

fluidifier – упорядочивать
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II. Les textes pour la lecture complémentaire
Texte 1

Le droit au travail et à la protection sociale : la qualité de

l’emploi
Une meilleure qualité de l’emploi pour une meilleure qualité de vie

La recherche d’une meilleure qualité de l’emploi n’est pas une fin en soi,

elle doit s’inscrire dans la recherche d’une meilleure qualité de vie et du

développement durable. Autrement dit, l’amélioration de la qualité de l’emploi doit

contribuer à l’amélioration globale des conditions de vie de chacun. Cela implique

de revoir le sens et la place du travail et de l’économie dans la société.

La signification et la place du travail dans la société

Le travail est prépondérant dans la société. La valorisation élevée dont il

jouit en est la première preuve. Précisons néanmoins que toutes les formes de

travail ne sont pas autant valorisées par la société. Le «travail rémunéré» (en tant

que salarié ou indépendant) est celui qui est le mieux reconnu socialement et

présenté comme le but à atteindre. D’après l’opinion couramment répandue, il

contribue non seulement à l’épanouissement personnel mais est aussi la preuve de

la participation effective à la vie en société.

Les critiques à l’égard de cette suprématie du travail ne datent pas

d’aujourd’hui. Selon certains, l’ère de la «société du travail» touche à sa fin, elle

pourrait même être terminée depuis un certain temps déjà. Ces objections sont

contraires au discours et aux actes politiques qui, plus que jamais, mettent l’accent

sur la participation à l’emploi.

Lorsqu’on examine les situations de pauvreté ou d’exclusion sociale, on

comprend qu’il est nécessaire de revoir le concept de travail.

Beaucoup de personnes vivant dans la pauvreté travaillent mais sans

bénéficier d’un «travail rémunéré p.ex. des actes de solidarité (rendre service aux

amis, aux voisins), aux soins prodigués à autrui et au bénévolat. Souvent, ces
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activités ne sont pas reconnues par la société. Dans certains cas, le législateur les

qualifie de travail au noir. La législation du chômage, en réglementant le travail

autorisé, interdit certaines activités qui, pourtant, contribuent à l’épanouissement

personnel et/ou peuvent être très utiles à la société.

Pour les participants, il est essentiel de revaloriser les «formes de travail non

rémunéré». Cette question dépasse toutefois le cadre du présent chapitre 6.

Deux points auxquels il faudrait être particulièrement attentif lors d’une telle

réflexion peuvent néanmoins être cités : quelles sont les conséquences de la

manière dont la politique actuelle de l’emploi, la politique salariale et de sécurité

sociale définissent le concept de «travail», sur l’arrivée ou la rentrée sur le marché

de l’emploi des groupes défavorisés ?

Les mesures politiques qui agissent sur le concept de travail (par exemple, le

développement d’une économie de services, le crédit-temps et la pause-carrière, la

prise en compte des compétences acquises lors de la fixation du salaire) exercent-

elles une influence positive sur l’entrée et le retour des groupes à risques sur le

marché du travail ?

Cette question fait aussi partie d’une réflexion sur la «qualité du marché du

travail» puisque le travail non rémunéré peut influencer l’arrivée sur le «le travail

rémunéré» demeure, jusqu’à nouvel ordre, un des moyens essentiels de participer à

la vie en société.

Les possibilités, pour les groupes à risques, de trouver un travail rémunéré

ne doivent dès lors pas être compromises.

La place de l’économie dans la société

Selon les participants, l’économie actuelle doit également être remise en

question : c’est elle qui doit être au service de la société et non l’inverse, comme

c’est actuellement le cas. A cet égard, «l’économie sociale» peut se montrer

critique d’autant plus qu’elle se base sur des principes socio-éthiques qui dépassent

l’insertion sur le marché de l’emploi (par exemple le respect de l’environnement, la

primauté de l’emploi et des êtres humains sur le capital, le commerce équitable, la

prise de décision démocratique, l’autonomie de gestion).
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L’accord de coopération du 8 septembre 2000 entre l’Etat, les Régions et la

Communauté germanophone relatif à l’économie sociale semble être un pas dans la

bonne direction. Il y est prévu de développer une économie solidaire basée sur trois

piliers : l’économie sociale, les services de proximité et l’esprit d’entreprise

socialement responsable.

L’accord de coopération doit par conséquent inciter l’économie «régulière»

(l’économie de marché et l’économie publique) à assumer plus de responsabilités

quand il s’agit de mettre en oeuvre les différentes valeurs sociales. Cela signifie

entre autres que l’économie «sociale» ne peut pas servir à accueillir les groupes

exclus de l’économie «régulière».

Autrement dit, on pourrait se demander si le développement d’une économie

«sociale» solide n’a pas justement une fonction à remplir dans un système

capitaliste qui produit et redistribue ses richesses de manière inégale.

Commentaires:

Qu'est-ce que le régime général de crédit-temps ?

Le crédit-temps s'incrit dans le cadre de la réglementation relative à

l'interruption de carrière. Il s'applique uniquement aux travailleurs occupés chez un

employeur du secteur privé. Grâce au crédit-temps, vous pouvez disposer de plus

de temps libre pour répondre à des obligations familiales et sociales ou pour

réaliser des projets personnels. Quel que soit votre âge, le régime général du crédit-

temps vous permet de suspendre ou réduire vos prestations (выплаты)

temporairement.
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Texte 2

Le contenu du travail

La formation

L’un des signaux les plus puissants émis par le groupe concerne la place de

la formation dans la politique de l’emploi. Selon les participants, la formation doit

d’abord être assurée par l’enseignement. La politique de formation professionnelle

a aussi un rôle important à jouer à cet égard, tant pour les travailleurs que pour les

demandeurs d’emploi (dans le cadre du parcours d’insertion). L’emploi lui-même

doit aussi être formateur. Nous entendons par là que les tâches effectuées doivent

permettent au travailleur d’apprendre et de s’épanouir.

La formation n’est pas seulement un indice de qualité en soi mais aussi un

facteur déterminant des possibilités d’évolution d’un travailleur. Nous pouvons

définir les possibilités d’évolution comme les opportunités offertes par un emploi

d’apprendre et d’évoluer. Il s’agit donc des possibilités d’occuper un poste de

meilleure qualité dans l’entreprise elle-même ou dans une autre entreprise (on parle

alors de possibilités de carrière) mais aussi des chances de s’épanouir offertes par

l’emploi actuel.

Les efforts consentis en matière de formation des demandeurs d’emploi et

des travailleurs sont actuellement insuffisants, tant sur le plan quantitatif que

qualitatif (ils sont trop ciblés sur des profils de fonction spécifiques,

l’accompagnement ne dure pas assez longtemps…). En outre, ils s’adressent

surtout aux personnes qualifiées et beaucoup moins aux catégories comme les

travailleurs peu qualifiés, les travailleurs âgés et les femmes. Cette constatation

vaut pour le secteur régulier et pour celui de l’économie sociale. Dans le contexte

de la société de connaissance, l’absence de formation est de plus en plus
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considérée comme un obstacle structurel à l’insertion sur le marché de l’emploi et

comme un important facteur déterminant du chômage structurel des personnes peu

qualifiées. Une telle conception risque toutefois d’occulter d’autres causes du

chômage structurel et d’ignorer des caractéristiques personnelles.

• Une étude récente a révélé les lacunes des pouvoirs publics en matière

d’enseignement. Comme l’enseignement assure la formation initiale,

il doit être un axe essentiel d’une politique du marché de l’emploi de

qualité.

• La création d’emplois peu qualifiés est insuffisante.

• L’organisation du travail et la gestion du personnel n’accordent pas

souvent d’attention spécifique aux personnes peu qualifiées. Tout le

monde n’est pas en mesure de travailler à un rythme soutenu, de

développer continuellement ses aptitudes ou de passer rapidement

d’une tâche à une autre. Par contre, tout le monde est capable

«d’apprendre».

• L’impossibilité, pour certaines personnes, de suivre le rythme du

marché régulier nous éclaire sur les exigences de flexibilité de ce

marché.

L’influence de l’organisation du travail sur le

contenu du travail

Selon les participants, le contenu du travail est en règle générale très

médiocre pour les travailleurs peu rémunérés. Ces derniers disposent en effet de

peu de possibilités de se former, ils bénéficient de peu d’autonomie et ont peu

l’occasion de s’exprimer quand il s’agit de déterminer les tâches à effectuer et la

façon de s’organiser. Bundervoet a fait les mêmes constatations. D’après lui, cela

tient au fait que beaucoup d’entreprises sont structurées selon les principes de

l’organisation du travail classique, tayloriste : structure hiérarchique, séparation du

travail de conception et d’exécution dans le processus de production, tâches

routinières….
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Réformer profondément l’organisation du travail dans de nombreuses

entreprises est nécessaire pour éviter la dégradation du contenu de tâches. Les

effets positifs de cette réforme se feront également sentir au niveau économique :

les travailleurs seront plus motivés, leurs capacités seront mieux exploitées, les

congés de maladie diminueront... Citons comme exemple de bonne pratique les

coopératives où les travailleurs ne sont pas spécialisés dans certaines opérations

partielles mais décident en équipe comment chacun peut se former au travers du

travail.

La réorganisation ne doit pas être destinée à servir les intérêts de l’entreprise

uniquement, en augmentant la productivité par exemple. Sinon des effets pervers

apparaissent rapidement. Le travail en équipe peut alors avoir les conséquences

suivantes : les tâches et les responsabilités imposées augmentent considérablement

et les possibilités de chacun ne sont pas prises en compte. Cela aurait plutôt

tendance à nuire à la qualité de la situation de travail (plus de stress, de problèmes

de santé, épanouissement moindre) et rendrait le marché de l’emploi encore moins

accessible aux travailleurs peu qualifiés.

Les pouvoirs publics doivent prendre davantage d’initiatives durables (par

exemple, dans le cadre de l'esprit d’entreprise socialement responsable ) pour

réformer l’organisation du travail.

L’objectif est d’associer la réalisation de bénéfices à la participation, au

respect des êtres humains (les travailleurs les moins rentables faisant l’objet d’une

attention spécifique) et à l’aspect durable.

Les relations de travail

La participation et le droit à la parole sont essentiels à un emploi de qualité.

Ce n’est donc pas un hasard si de mauvaises conditions d’emploi et de travail ou

un contenu du travail inintéressant, comme dans les entreprises de nettoyage

travaillant en sous-traitance vont de pair avec une faible participation des

travailleurs et de leurs représentants. La participation et le droit à la parole exigent

une «approche» collective.
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Nous entendons par là que les travailleurs ne doivent pas faire valoir leurs

droits individuellement mais s’organiser. Si chaque travailleur va négocier

individuellement avec l’employeur au sujet de la qualité de l’emploi, ce dernier

peut par exemple choisir d’offrir les meilleures conditions d’emploi aux

travailleurs les plus productifs et de proposer, à eux uniquement, des tâches

variées...

C’est pourquoi l’individualisation des relations de travail (accords passés

entre un travailleur individuel et l’employeur) est problématique en ce qui

concerne la qualité de l’emploi, surtout dans le domaine de la fixation du salaire

(salaires liés aux prestations, par exemple) et des dispositions contractuelles.

En ce qui concerne le temps de travail, une certaine marge de manoeuvre

peut être autorisée pour autant qu’elle permette d’améliorer la qualité de l’emploi

de la personne concernée sans pour cela nuire à celle des autres travailleurs.

Soulignons pour finir l’importance d’une concertation intersectorielle

efficace pour garantir la solidarité entre travailleurs de différents secteurset donc

assurer un salaire minimum suffisamment élevé pour tous les travailleurs par

exemple.

Lexique

insertion f – ассимиляция, интеграция, включение (в общество и т. п.)

insertion professionnelle — трудоустройство

occulter – скрывать; затуманивать

nettoyage m – ici увольнение, чистка

sous-traitance f – субподряд
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Texte 3

La qualité de l’emploi à l’échelle

européenne et mondiale
La dimension européenne

Selon les participants, la qualité de l’emploi en Belgique ne peut pas être

dissociée des priorités fixées par l’Union européenne en termes d’emploi. Depuis

le sommet européen de Luxembourg, ces priorités font partie de la stratégie

européenne de l’emploi (SEE). La stratégie européenne de l’emploi est appliquée

par le biais de la méthode de coordination ouverte : chaque année, des lignes

directrices pour l’emploi sont approuvées par le Conseil européen sur la

proposition de la Commission européenne puis traduites en Plans d’Action

Nationaux pour l’emploi (PAN emploi) ; ces PAN sont ensuite évalués et font

l’objet d’un rapport conjoint sur l’emploi de la Commission et du Conseil ; sur la

base de ce rapport, des recommandations sont faites et de nouvelles lignes

directrices sont définies.

Les lignes directrices et la méthode de coordination ouverte incitent les Etats

membres à atteindre les objectifs fixés. Les participants estiment néanmoins que

les Etats membres ne peuvent pas, sous prétexte qu’il existe une stratégie

européenne de l’emploi, renoncer à toute initiative en matière de qualité de

l’emploi.

Le Conseil européen de Lisbonne (2000) a repris la stratégie européenne de

l’emploi comme un des piliers essentiels des objectifs stratégiques que l’Union

européenne se fixe pour la décennie à venir.

Les objectifs communs de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale

reprennent les grands axes de la politique européenne de l’emploi de ces dernières

années. Dans le cas de la promotion d’emplois durables et de qualité par exemple,

l’accent est mis sur les parcours d’accompagnement vers l’emploi pour les



46

catégories les plus vulnérables, sur la politique de formation, sur l’employabilité, la

possibilité de concilier vie professionnelle et vie de famille, l’insertion par

l’économie sociale…

La qualité de l’emploi a été reprise dans la «nouvelle» stratégie européenne

de l’emploi comme l’un des trois objectifs généraux et interdépendants («améliorer

la qualité et la productivité du travail»).

Pendant le sommet de Laeken, des indicateurs communs relatifs à la qualité

de l’emploi ont été approuvés sous l’impulsion de la présidence belge de l’Union

européenne. Ils font désormais partie de la SEE (Commission européenne, 2001).

Cela représente en tout cas un premier pas important pour la promotion de la

qualité de l’emploi à l’échelon européen.

On peut se demander si la nouvelle stratégie européenne de l’emploi accorde

bel et bien la priorité à la qualité de l’emploi quand on voit comment elle la définit

et qu’on examine ses objectifs et lignes directrices spécifiques.

• Premièrement, la qualité de l’emploi est liée à la productivité. Certes,

il se peut que l’amélioration de la qualité de l’emploi entraîne une

augmentation de la productivité mais c’est uniquement possible si la

participation des travailleurs est suffisante et si les objectifs non

économiques sont pris en compte.

• Deuxièmement, un des facteurs essentiels de la qualité de l’emploi, à

savoir de bonnes conditions d’emploi, n’est pas repris dans la

définition. Les conditions d’emploi apparaissent toutefois

indirectement quand on parle de «la flexibilité et la sécurité». Nous

retrouvons cet aspect dans la directive n°3 (promouvoir la capacité

d’adaptation au travail et la mobilité). L’association flexibilité –

sécurité est toutefois loin d’être évidente.

• Tertio d’autres priorités de la stratégie européenne de l’emploi (surtout

les objectifs concrets et les actions qui en découlent) peuvent être

contre-productives en termes d’amélioration de la qualité de l’emploi

et de lutte contre l’exclusion sociale.
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L’objectif global d’augmentation de la participation à l’emploi est en soi

légitime. L’Union européenne cherche en premier à l’atteindre par le biais de

l’augmentation du taux d’activité.

Le groupe de concertation a signalé l’existence d’une directive de la

Commission européenne du 12 décembre 2002 (n° 2204/2002) relative aux aides

publiques allouées aux entreprises embauchant des personnes défavorisées. Il

deviendra plus difficile d’octroyer des aides publiques.

Par conséquent, ces personnes éprouveront plus de difficultés à accéder au

marché de l’emploi, puisque la Commission européenne étudiera ces aides afin de

vérifier qu’elles respectent bien les règles de la libre concurrence. Un arrêt de la

Cour européenne de justice de Luxembourg a récemment précisé que les aides

publiques étaient autorisées si elles répondaient à certaines conditions et étaient

octroyées pour des «services d’intérêt économique général». Malgré cet arrêt,

l’incertitude demeure quant à ce qui est autorisé et ce qui ne l’est pas.

Promouvoir la qualité de l’emploi à l’échelle européenne en :

• développant et précisant l’objectif global de la qualité del’emploi de la

stratégie européenne de l’emploi;

• vérifiant si la stratégie européenne de l’emploi comporte des objectifs ou

des lignes directrices entravant l’amélioration de la qualité de l’emploi;

• concevant et affinant des indicateurs communs relatifs aux différentes

dimensions de la qualité de l’emploi.

La qualité de l’emploi doit également être promu à l’échelle mondiale.

D’une part, la qualité de l’emploi est importante pour tous les travailleurs et tous

les demandeurs d’emploi, où qu’ils se trouvent. D’autre part, une piètre qualité de

l’emploi dans certains pays ou certaines régions du monde met les pays où la

qualité de l’emploi est meilleure sous pression.

Cela engendre des phénomènes comme la délocalisation d’entreprises, le

dumping social (des conditions d’emploi), les ateliers clandestins...

De nos jours, le «travail décent» constitue une pierre angulaire de la mission

de l’Organisation internationale du travail (OIT)38. Le contenu que donne l’OIT à
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ce concept englobe les différentes dimensions de la qualité de l’emploi puisqu’il

est question d’un «travail qui fournit un revenu approprié, laisse du temps pour les

autres aspects de la vie, apporte la sécurité à la famille, respecte les droits des

travailleurs, leur permet d’avoir voix au chapitre et de s’intégrer dans la société.

C’est une manière de réconcilier objectifs économiques et sociaux dans la vie des

individus» (Juan Somavia, Directeur Général de l’OIT).

Le programme STEP39 de l’OIT met également l’accent sur ces dimensions.

En outre, il affirme que l’emploi durable ou de qualité doit aller de pair avec le

développement durable, la lutte contre la pauvreté (en étant un élément essentiel),

ce que le groupe a aussi souligné.

Le lien entre emploi durable et développement durable établi par l’OIT tient

aussi à ses propres revendications : elle demande à pouvoir jouer un plus grand

rôle sur la scène internationale à côté d’organisations comme l’Organisation

mondiale du commerce (OMC), la Banque mondiale ou le Fonds monétaire

international (FMI). Les participants trouvent que ces organisations ne sont pas

transparentes et que l’impact de leurs décisions sur la politique de l’emploi et la

politique sociale n’est pas clair.

Il est par conséquent nécessaire d’avoir de plus amples informations sur

leurs initiatives et décisions et d’en assurer le suivi. Les négociations sur

l’AGCS40 constituent un mauvais exemple à cet égard. La manière

antidémocratique dont les négociations sur ces accords ont été menées au sein de

l’Union européenne a suscité des questions et de la résistance chez beaucoup

d’ONG et de syndicats.

Promouvoir la qualité de l’emploi en tant que facteur d’emploi et de

développement durables à l’échelle internationale en:

• soutenant les actions menées par l’Organisation internationale du Travail

en vue d’améliorer la qualité de l’emploi ;

• évaluant les conséquences des décisions et actions d’autres organisations

internationales (Organisation mondiale du commerce, Banque mondiale et Fonds

monétaire international) sur la qualité de l’emploi ;
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• élaborant des actions incitant les employeurs à concevoir des produits et

des services fabriqués dans de bonnes conditions d’emploi et de travail.

Lexique

affiner – улучшать, совершенствовать

exclusion f sociale – социальная изоляция

octroyer – предоставлять

Texte 4

Moderniser le droit du travail pour relever les défis du XXIe siècle

Position de l’UEAPME

Introduction :

Avec la publication du Livre Vert sur la modernisation du droit du travail, la

Commission européenne se donne pour objectif d’engager un débat sur la façon

dont le droit du travail doit évoluer en vue d’atteindre l’objectif de la Stratégie de

Lisbonne d’une croissance durable génératrice d’emplois plus nombreux et de

meilleure qualité dans un environnement en constante évolution.

L’une des tâches principales de la modernisation du droit du travail devrait

consister à améliorer la faculté de réaction des marchés du travail européens au

changement et à l’innovation afin de rendre l’économie européenne plus

compétitive, d’assurer le plein emploi, d’accroître la productivité du travail et la

cohésion sociale.
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L’UEAPME accueille favorablement cet important débat tout en insistant

fortement sur le fait que la compétence principale pour moderniser le droit du

travail relève des Etats Membres.

Remarques générales

Le droit du travail constitue l’un des éléments essentiels des relations entre

employeurs et salariés. Son rôle principal devrait permettre d’assurer un bon

fonctionnement du marché du travail tout en garantissant un juste traitement des

travailleurs.

Cependant chaque adaptation du droit du travail, qu’il s’agisse d’une

adaptation mineure ou d’une réforme plus en profondeur, devrait être prise en

compte attentivement par les partenaires sociaux qui représentent légitimement les

intérêts économiques.

Pour promouvoir la compétitivité de l’économie européenne, il est

nécessaire de tenir compte de la répartition des entreprises lorsqu’on aborde les

questions traitant du droit du travail.

Puisque les PME représentent 99% des entreprises en Europe dont 92 % sont

des microentreprises de moins de 10 salariés, l’approche «penser petit d’abord »

devrait prévaloir. Ceci est d’autant plus justifié si l’on considère qu’un employé sur

quatre travaille dans une entreprise de moins de 10 personnes et un sur deux dans

une entreprise de moins de 50 personnes.

L’analyse de la Commission dans le présent livre vert souligne très

justement les enjeux auxquels l’Europe doit faire face. Cependant nous regrettons

fortement que par endroits ce document manque de réflexion et d’analyse

approfondies sur les causes réelles de l’actuelle situation insatisfaisante du marché

du travail.

En outre, l’image négative que donne la Commission des différentes formes

de contrats de travail atypiques et du travail indépendant n’est pas justifiée.

L’UEAPME regrette que la Commission n’insiste que sur les aspects négatifs tels

que les poches de pauvreté ou la précarité, et reconnaisse à peine le rôle de ces
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types de contrat de travail comme tremplin pour entrer sur le marché du travail et

faciliter l’accès à des contrats permanents.

Une économie moderne et compétitive basée sur les services devrait disposer

de différentes formes de contrat de travail afin de répondre aux besoins de

flexibilité des entreprises et des salariés.

L’augmentation du travail indépendant est présentée par la Commission

comme une tendance négative du marché du travail, alors que son développement

est le meilleur indicateur reflétant le dynamisme d’une économie moderne. Il

contribue très fortement à l’esprit d’entreprise, un domaine où l’Europe est en

retard par rapport à ses principaux concurrents mondiaux. Pour cette raison, il

devrait être fortement encouragé plutôt que d’être présenté comme du faux travail

indépendant, problème qui devrait être combattu tout autant que le travail non

déclaré.

Commentaires

les PME – les petites et moyennes entreprises

l’UEAPME – l’Union Européenne de l’Artisanat et des Petites et

Moyennes Entreprises

poches f pl de pauvreté – очаги бедности
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Texte 5

Les priorités d’un programme conséquent de réforme du

droit du travail

La première priorité horizontale devrait être une plus grande flexibilité du

marché du travail, qui va de pair avec une sécurité de l’emploi nécessaire pour les

salariés et mais aussi les entreprises.

La sécurité de l’emploi n’est désormais plus assurée par plus de protection

de l’emploi et par des droits supplémentaires, mais surtout par la possibilité de

trouver un travail facilement et de maintenir un bon niveau d’employabilité par la

formation tout au long de la vie.

Dans ce contexte, la mise en oeuvre du concept de flexicurité ne peut se faire

de façon satisfaisante qu’au niveau national, en raison de ses liens étroits avec le

droit du travail, les systèmes de protection sociale, les politiques actives du marché

du travail et le dialogue social, qui sont principalement conçus au niveau national.

La place du niveau européen dans l’agenda des réformes du droit du travail

serait de définir de grandes lignes directrices communes et de faciliter les échanges

d’expériences sans intervenir dans le champ législatif.

Plutôt que d’essayer d’harmoniser le droit du travail au niveau

communautaire par une législation supplémentaire, il serait préférable d’aider les

entreprises à créer de nouveaux emplois par l’instauration d’un environnement plus

favorable.

Priorités au niveau de l’UE

Les aspects de flexibilité dans le concept de flexicurité relèvent d’une

flexibilité interne et externe. Le temps de travail, l’un des principaux éléments de

la flexibilité interne, est un aspect essentiel pour les petites entreprises.
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C’est pourquoi il est urgent de trouver une solution pour le calcul du temps

de garde dans le cadre de la révision de la directive sur le temps de travail,

âprement discutée au Conseil au cours de plusieurs présidences successives.

En outre, pour favoriser la flexibilité, un élément supplémentaire serait que

la directive définisse une période de référence de 12 mois comme règle générale

pour le calcul du temps de travail, période que les partenaires sociaux devraient

pouvoir étendre au-delà par voie de convention collective.

Priorités au niveau national

Le temps de travail est un sujet important à tous les niveaux. Les moyens

d’action définis dans l’actuelle directive sur le temps de travail pour les partenaires

sociaux en matière de négociations spécifiques sur le temps de travail, devraient

être mieux exploités au niveau sectoriel, de l’entreprise et au niveau des individus

dans le but d’atteindre la flexibilité souhaitée par les employeurs et les travailleurs

sans augmenter la durée totale du temps de travail. Ceci pourrait être très utile dans

les secteurs qui nécessitent une flexibilité particulière due à l’aspect saisonnier de

l’activité et pour les petites entreprises en général afin qu’elles puissent s’adapter

de façon adéquate aux variations soudaines de la demande.

Un autre point important concerne la création d’un environnement favorable

aux entreprises en particulier via la réduction des charges non salariales. Dans de

nombreux Etats membres le niveau des charges non salariales constitue l’un des

principaux obstacles à l’emploi de nouveaux salariés en particulier lorsqu’il s’agit

d’embaucher le premier salarié.

Enfin toute discussion sérieuse en matière de réforme du droit du travail

devra nécessairement aborder les règles de recrutement. Pour faciliter l’adaptabilité

des travailleurs et des entreprises, un droit du travail moderne doit permettre une

protection du travail qui n’empêche pas la création de contrats permanents et en

même temps offre un vrai choix entre différentes formes flexibles de contrats de

travail.
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Lexique et commentaires

employabilité f – возможность найти работу, возможность занятости

flexicurité f – Le terme de «flexisécurité» (contraction de flexibilité et

sécurité) désigne un dispositif social autorisant une plus grande facilité de

licenciement pour les entreprises (volet flexibilité) et des indemnités longues

et importantes pour les salariés licenciés (volet sécurité).

charges f pl – ici расходы

Texte 6

Questions et réponses sur la modernisation du droit du travail

Cela vaudrait-il la peine d’envisager de combiner un assouplissement de

la législation de protection de l’emploi à un système bien conçu de soutien aux

chômeurs, sous la forme de compensations pour perte de revenu (politiques

passives du marché du travail) mais aussi de politiques actives du marché du

travail ?

La proposition de la Commission est très fortement inspirée du modèle de

flexicurité danois, que l’UEAPME soutient. Cependant, le modèle danois ne peut

être aussi facilement transféré aux autres Etats Membres car il répond aux

spécificités nationales du système de protection sociale, de son financement, de la

mentalité de la population, de l’efficacité des politiques actives du marché de

l’emploi, de la qualité du dialogue social et du niveau de la fiscalité.

C’est pourquoi il revient à chaque Etat membre de définir son propre modèle

de flexicurité en tenant compte de sa situation nationale.
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Néanmoins, même si le point de départ diffère selon les pays, il est

nécessaire de revoir dans chaque Etat Membre la législation sur la protection de

l’emploi et de la combiner avec une assurance chômage bien conçue autour de

deux piliers, d’une part des aides adéquates limitées dans le temps et d’autre part

des politiques actives du marché du travail dont l’efficacité est en phase avec le

coût. Mais cela ne sera possible que si les conditions cadre nationales sont adaptées

aux spécificités nationales.

Dans tous les cas, la révision du système d’allocation chômage devrait

s’accompagner de contrôles et d’obligations pour les chômeurs, en particulier

d’accepter des stages et emplois qui permettraient d’accélérer leur réintégration

dans le marché de l’emploi et si nécessaire d’imposer des sanctions.

Quel pourrait être le rôle de la loi et/ou des conventions collectives

négociées par les partenaires sociaux dans la promotion de l'accès à la

formation et les transitions entre les différentes formes de contrats afin de

soutenir la mobilité verticale tout au long d'une vie professionnelle pleinement

active?

Dans le domaine de l’accès à la formation, la législation et les conventions

collectives sont complémentaires. Les conventions collectives jouent un rôle

essentiel en facilitant l’accès à la formation et en favorisant le changement des

mentalités.

Dans le domaine de la formation tout au long de la vie, un partenariat

tripartite fort est absolument nécessaire parce qu’investir dans la formation doit

être une responsabilité partagée entre employeurs, individus et pouvoirs publics.

Le «cadre d’action» adopté par les partenaires sociaux européens et ses

différents rapports de mise en oeuvre ont plus particulièrement démontré la

nécessité de prendre conscience de l’importance de mettre à jour ses compétences,

d’un changement radical des mentalités afin de motiver davantage les moins

qualifiés pour la formation continue, de bénéficier d’une bonne orientation en

particulier pour les petites entreprises et les travailleurs, de mieux adapter l’offre
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de formation aux besoins du marché du travail et de mettre en oeuvre des

incitations notamment financières pour favoriser l’investissement dans la

formation continue. Dans les pays où une législation sur les congés-formation

existe, la législation a été mise en place essentiellement à travers des conventions

collectives qui définissent les aspects pratiques de la formation continue,

notamment quand et comment elle a lieu (pendant ou en dehors du temps de

travail) et son financement.

Dans la plupart des cas les conventions collectives offrent des possibilités de

dérogations aux dispositions légales, afin de permettre plus de flexibilité à des

niveaux inférieurs. Les conventions collectives devraient faciliter une meilleure

adaptation de la législation sur le terrain aux réalités des entreprises et des

travailleurs. Un exemple pourrait être un accord établissant plus de flexibilité dans

les périodes de forte demande et une offre de formation continue dans les périodes

de demande plus faible.

Les définitions juridiques nationales du travail salarié et du travail

indépendant doivent-elles être clarifiées de manière à faciliter les transitions

en toute bonne foi entre le statut de salarié et celui de travailleur indépendant

et inversement?

Chaque Etat Membre a développé son propre système basé sur des raisons

historiques, dès lors une clarification n’est pas nécessaire. Dans le cas du faux

travail indépendant, les problèmes doivent êtres résolus au cas par cas et des règles

claires qui portent notamment sur la requalification du contrat de travail ainsi que

des sanctions existent déjà.

Des pays comme l’Italie ou l’Espagne ont créé une nouvelle catégorie de

travailleurs appelée « travailleurs économiquement dépendants » dans le but de

faire face à une certaine réalité entre salarié et travailleur indépendant. Nous ne

voyons cependant pas de réelle valeur ajoutée à étendre cette nouvelle catégorie au

niveau européen.
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Ce qui est important est l’existence d’un niveau suffisant de protection de

l’individu au niveau national.

Un exemple pourrait être la création d’une assurance chômage volontaire

pour les travailleurs indépendants tel que proposé en Autriche par la Chambre de

commerce autrichienne. De la même façon, des incitations fiscales pourraient être

mises en place afin de faciliter la transition entre salarié et travailleur indépendant.

En outre, et toujours afin de favoriser la transition entre un emploi salarié et

le travail indépendant, il faudrait réfléchir à la manière d’assurer une continuité de

la protection sociale.

Le travail indépendant est essentiel pour le développement de

l’entrepreneuriat et ne devrait pas être disqualifié sous prétexte de l’existence de

faux indépendants.

Par définition, le travail indépendant se caractérise par l’autonomie,

l’indépendance et l’activité individuelle. Par conséquent, les travailleurs

indépendants par principe ne réclament pas de nouveaux droits.

Est-il nécessaire de clarifier le statut des travailleurs employés par des

agences de travail intérimaire?

Au niveau national, le statut du travail intérimaire est défini correctement par

une relation triangulaire.

Au niveau européen, la proposition de directive présentée après l’échec des

négociations entre les partenaires sociaux européens en 2002, qui est toujours en

discussion au Conseil, n’a pas considéré le statut des travailleurs temporaires

comme un problème. Le problème principal est celui de l’application du principe

de non discrimination.

Comment pourrait-on adapter les obligations minimales en matière

d'aménagement du temps de travail afin d'offrir plus de flexibilité aux

employeurs et aux travailleurs, tout en garantissant un niveau élevé de

protection de la santé et de la sécurité des travailleurs? Quels devraient être
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les aspects de l'aménagement du temps de travail à traiter en priorité par la

Commission?

La première priorité serait de résoudre la question du temps de garde, afin

d’éviter les effets négatifs dûs au jugement de la Cour européenne de Justice dans

le cas Simap/Jaeger sur les systèmes de santé et sur l’économie.

La proposition actuelle de la Commission de créer le concept de partie

inactive du temps de garde qui ne serait pas considérée comme temps de travail, à

moins que la législation ou les pratiques nationales, une convention collective ou

un accord entre les partenaires sociaux n’en décident autrement, est une

proposition raisonnable qui pourrait facilement être adoptée au niveau

communautaire.

Il est également important que la directive inclue une clause portant à 12

mois la période de référence pour le calcul de la moyenne du temps de travail,

indépendamment d’une convention collective ou d’accords entre les partenaires

sociaux, tout en offrant la possibilité de l’étendre au-delà par voie de conventions

collectives.

Pensez-vous qu'il soit nécessaire de renforcer la coopération

administrative entre les autorités compétentes, de manière à ce qu'elles

puissent contrôler plus efficacement le respect du droit du travail

communautaire? Pensez-vous que les partenaires sociaux aient un rôle à jouer

dans cette coopération?

La coopération administrative entre les autorités nationales est essentielle

afin d’exercer un meilleur contrôle du droit du travail dans chaque Etat Membre en

particulier dans le cadre du détachement des travailleurs. Cette coopération devrait

en premier lieu se mettre en place dans le domaine des activités transfrontalières et

devrait être complétée par des procédures de transposition efficaces.

Cette tâche spécifique de coopération administrative ne relève pas de la

compétence des partenaires sociaux.
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Néanmoins les partenaires sociaux peuvent contribuer efficacement à la mise

en place du droit du travail communautaire en sensibilisant leurs membres sur son

existence et en apportant des conseils sur mesures aux entreprises et aux

travailleurs pour sa mise en oeuvre.

Un exemple significatif est le domaine de la santé et de la sécurité dans

lequel les partenaires sociaux jouent un rôle de premier plan dans la mise en

oeuvre sur le terrain au moyen de guides pratiques et de nombreuses activités de

conseil.

Un autre exemple est le programme européen PHARE et les activités

développées dans ce contexte par les partenaires sociaux tels que les deux projets

menés par l’UEAPME « Business Support Programme I et II » destinés à préparer

l’élargissement de l’UE et à familiariser l’artisanat et les PME avec l’acquis

communautaire, en particulier avec le droit du travail.

Dans la même logique, le projet intégré des partenaires sociaux européens

dans le domaine du dialogue social qui a débuté en 2003 contribue également à cet

objectif.

Pensez-vous que d'autres initiatives soient nécessaires au niveau de

l'UE en vue de soutenir l'action des États membres dans la lutte contre le

travail non déclaré?

La coopération administrative entre les autorités nationales peut également

contribuer fortement à la réduction, si ce n’est à la disparition du travail non

déclaré.

Le travail non déclaré est un phénomène complexe et ses causes sont

multiples. Combattre le travail non déclaré nécessite un ensemble de mesures

politiques, dont l’adaptation du droit du travail, la simplification des démarches

administratives pour l’embauche et le licenciement, une politique de salaires

cohérente, des incitations fiscales, une amélioration des infrastructures publiques et

des services publics ainsi que des contrôles associés à des sanctions dissuasives.
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La Commission européenne devrait soutenir les actions menées par les

partenaires sociaux à tous les niveaux mais plus particulièrement au niveau

national et sectoriel. Elle devrait également prendre l’initiative de rassembler les

bonnes pratiques et de faciliter leur diffusion dans les Etats Membres. Le travail

non déclaré ne peut être efficacement combattu que si tous les acteurs sont bien

décidés à agir.

Conclusions:

L’UEAPME accueille favorablement le débat lancé par le Livre Vert sur les

besoins de moderniser le droit du travail.

Ce débat doit faire partie intégrante de la discussion plus large en cours sur

le concept de flexicurité.

Moderniser le droit du travail doit avoir pour objectif de tendre vers :

- une meilleure adéquation avec la réalité actuelle du marché du travail ;

- une meilleure prise en compte des besoins en flexibilité des employeurs et

des travailleurs tout en garantissant une nouvelle sécurité de l’emploi ;

- la modernisation des systèmes de protection sociale pour favoriser l’accès

ou le retour vers l’emploi ;

- la lutte contre le travail non déclaré ;

- le soutien à l’embauche pour les PME grâce à moins de bureaucratie et de

rigidités dans la législation ;

- le développement de l’esprit d’entreprise ;

- la création de plus d’emplois et de meilleure qualité.

Lexique et commentaires

pilier m – опора, оплот; защита

incitation f – побуждение; стимулирование

dérogation f – нарушение (договора, прав)

intérimaire – временный; временно исполняющий обязанности
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sensibiliser – привлекать внимание

acquis m communautaire – Выражение "acquis communautaire"

можно перевести как достояние сообщества, хотя в официальных

документах, равно как и в теоретических работах, оно не переводится и

обычно употребляется во французской транскрипции. Поскольку четкого

определения данному выражению не дано, в качестве "рабочего" варианта

можно использовать толкование acquis communautaire как совокупности

различных принципов, правил и норм, накопленных в рамках Европейского

союза  и подлежащих обязательному сохранению в процессе его

деятельности и дальнейшего развития.
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III. LES TEXTES EN RUSSE

1. Traduisez le texte ci-dessous du russe en français.

Трудовое право

Трудовое право представляет собой совокупность правовых норм,

административных решений и прецедентов, устанавливающих права и

обязанности для работников, работодателей и организаций. По существу, оно

регулирует трудовые отношения между профсоюзами, работодателями и

работниками. В Канаде трудовое законодательство, регулирующее права и

обязанности работников и работодателей, являющихся членами профсоюза

отличается от законодательства, которое регулирует права и обязанности

работодателей и работников, не являющихся членами профсоюза. В

большинстве стран, однако, такого различия не проводится. Тем не менее, в

трудовом праве выделяют две основные категории. Первая — коллективное

трудовое право, регулирующее отношения между работником,

работодателем и профсоюзом (коллективный трудовой договор). Вторая —

индивидуальное трудовое право, устанавливающее права работников на труд

при заключения трудового договора (индивидуальный трудовой договор).

Рабочее движение сыграло ключевую роль в процессе принятия законов,

касающихся защиты трудовых прав в 19 и 20 веках. С начала промышленной

революции трудовые права являлись неотъемлемой частью социально-

экономического развития. Возникновение трудового права представляет

собой результат как борьбы рабочего класса за улучшение условий труда,

получение права на объединение, так и требований работодателей

ограничить полномочия объединений работников, не допустить повышения

расходов на оплату труда. Расходы работодателей могут быть увеличены в

связи с удовлетворением требований объединений об увеличении заработной

платы, а также с принятием законов, устанавливающих высокие требования к

здравоохранению, безопасности и равные условия труда. Объединения

работников, такие как профсоюзы, могут также участвовать в разрешении
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трудовых споров и получить политическую власть, которой вправе

противостоять работодатели. Вследствие этого, состояние трудового

законодательства в любой период времени отражает результат борьбы

различных слоёв общества.

Рабочее время. С развитием индустриализации и внедрением техники,

количество рабочих часов значительно увеличилось; 14-15 часовой рабочий

день являлся нормой, не считался исключением и 16 часовой рабочий день.

Использование детского труда, как правило, на заводах было обычным

явлением. В 1788 году в Англии и Шотландии примерно 2/3 работников

новых водяных текстильных фабрик составляли дети. Борьба движения за

восьмичасовой рабочий день в конечном итоге привела к тому, что в 1833

году в Англии был принят закон, ограничивающий продолжительность

рабочего дня шахтёров 12 часами, для детей 8 часами. В 1848 году был

установлен 10-часовой рабочий день, в дальнейшем продолжительность

рабочего времени с сохранением заработной платы сократилась ещё более.

Первый Закон о труде был принят в Великобритании в 1802 году. После

Англии, Германия стала первой европейской страной изменившей своё

трудовое законодательство; основная цель канцлера Бисмарка состояла в

том, чтобы подорвать основы Социал-Демократической партии Германии

(СДПГ). В 1878 году Бисмарком были приняты различные анти-

социалистические меры, но, несмотря на это, социалисты продолжали

получать большинство мест в рейхстаге. Тогда канцлер изменил свой подход

к решению проблемы социализма. Для того, чтобы успокоить недовольство

рабочего класса, он провёл ряд патерналистических социальных реформ, в

которых впервые гарантировалось социальное обеспечение. В 1883 году был

издан Закон об обязательном больничном страховании, предусматривающий

право работников на страхование здоровья; при этом работник платил 2/3, а

работодатель 1/3 денежной суммы. В 1884 году был принят Закон о

страховании от несчастных случаев, в то время как в 1889 году были

установлены пенсии по старости и инвалидности. Другие законы ограничили
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использование труда женщин и детей. Эти усилия не принесли успехов в

полной мере; рабочий класс так и не стал опорой консервативного

правительства Бисмарка. В 1841 году во Франции был проведён первый

Закон о труде. Однако он только ограничил продолжительность рабочего дня

несовершеннолетних шахтёров, и практически не применялся до периода

Третьей Республики.

Охрана здоровья и безопасность труда. Законодательство о труде также

предусматривает положения, касающиеся права на труд в условиях,

отвечающих требованиям безопасности. В 1802 году был разработан первый

фабричный закон, касающийся охраны безопасности и здоровья детей,

работающих на ткацких фабриках.

Борьба с дискриминацией. Указанное положение означает, что

дискриминация по признаку расовой или половой принадлежности является

недопустимой. Несправедливое увольнение Конвенция Международной

Организации Труда № 158 предусматривает что «трудовые отношения с

трудящимися не прекращаются без законных к тому оснований и до тех пор,

пока ему не предоставят возможность защищаться в связи с предъявленными

ему обвинениями». Так, 28 апреля 2006 года после неофициальной отмены

Первого французского трудового договора, суд по трудовым спорам признал

Новый трудовой договор, противоречащий нормам международного права и

следовательно незаконным и не имеющим юридической силы.

Детский труд. Детский труд — это привлечение детей к работе до

достижения ими возраста, установленного законом или обычаем.

Большинство стран и международных организаций рассматривают детский

труд как форму эксплуатации. В прошлом детский труд был широко

распространён, но после появления всеобщего школьного образования,

признания концепций безопасности труда и прав детей, области применения

детского труда постепенно стали сокращаться. Формами детского труда

являются труд на фабриках, шахтах, добыча или разработка полезных

ископаемых, работа в сельском хозяйстве, помощь родителям в развитии
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малого бизнеса (например, продажа продуктов питания) или случайные

заработки. Некоторые дети работают в качестве экскурсоводов, иногда

совмещая это с работой в магазинах и ресторанах (где они также могут

работать официантами). Другие дети вынуждены выполнять утомительные и

монотонные работы, такие как сборка коробок или полировка обуви. Однако

количество детей работающих на заводах в тяжёлых условиях, не настолько

велико, по сравнению с аналогичным показателем занятости в так

называемом неофициальном секторе — «продажи на улице, работа в

сельском хозяйстве или на дому» — то есть всё то, что находится за

пределами досягаемости официальных инспекторов и контроля средств

массовой информации.

Коллективное трудовое право. Коллективное трудовое право

регулирует трёхсторонние отношения, возникающие между работодателем,

работником и профсоюзными организациями. Профессиональные союзы

являются формой объединения работников, деятельность которых

регламентирована нормами трудового законодательства. Однако, это не

единственная существующая форма общественного объединения граждан. В

США, например, центры объединения работников представляют собой

ассоциации, на которые не распространяется действие всех норм

законодательства о профсоюзах.

Профсоюзы. В законодательстве некоторых стран предусмотрены

положения, касающиеся соблюдения профсоюзами ряда требований при

осуществлении их деятельности. Например, проведение голосования

обязательно в случаях организации забастовки и сбора членских взносов на

реализацию политических проектов. Не всегда право на вступление в

профсоюз (запрет стороны работодателя) законодательно закреплено. В

соответствии с положениями некоторых кодексов, на членов профсоюза

могут возлагаться определённые обязательства, например, поддерживать

мнение большинства при проведении забастовки.



66

Забастовки. Забастовки являются одним из самых эффективных

средств разрешения трудовых споров. В большинстве стран забастовки

признаются законными при соблюдении ряда условий, к которым относятся

следующие:

проведение забастовки должно соответствовать демократическим

процессам («дикая забастовка» признаётся незаконной);

«Забастовка солидарности», то есть не трудоустроенным официально

работникам запрещается принимать участие в забастовках;

всеобщая забастовка может быть запрещена в целях соблюдения

общественного порядка;

работникам ряда профессий может быть запрещено участвовать в

забастовках (работники аэропорта, медицинские работники, учителя,

полицейские, пожарные и т. д.);

забастовки могут проводиться без прекращения работниками

выполнения своих обязанностей. Подобные забастовки имеют место в

больницах, или, например, Японии, когда работники увеличивая

производительность труда, нарушают установленный план производства.

Бойкот представляет собой отказ от осуществления покупок, продаж,

иных торговых операций с торгового оборота в знак протеста против их

безнравственного поведения. На протяжении всей истории работники

прибегали к таким формам как снижение темпов работы, саботаж в целях

получения большей свободы в урегулировании вопросов труда или снижения

рабочего времени.

Пикеты. Пикетирование является формой действия работников, часто

осуществляемой во время забастовок. Лица наёмного труда собираются вне

производственного здания, где имеет место забастовка, чтобы заставить

присоединиться к ней как можно большее число работников, затруднить

проход к рабочему месту лиц, не желающий вступать в профсоюз. Во многих

странах подобные действия ограничиваются нормами трудового права,

законами, запрещающими проведение демонстраций, либо наложением
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запрета на проведение конкретного пикета. Например, в трудовом

законодательстве может быть предусмотрен запрет на проведение

вторичного пикетирования (пикетирование, устроенное наёмными

работниками одного работодателя на предприятии другого, напрямую не

вовлечённого в спорную ситуацию работодателя, напр., проводимое с целью

срыва поставки сырья на предприятие, на котором конфликтуют работники и

работодатель) или летучих пикетов. В законодательстве могут быть

предусмотрены нормы, запрещающие препятствовать реализации законных

интересов других лиц (отказ от вступления в профсоюз, например, является

законным).

Участие работников в управлении организацией. Право на участие в

управлении организацией, впервые закреплённое в законодательстве

Германии, в той или иной форме предусмотрено во всех странах

континентальной Европе, таких как Голландия и Чехия. Оно включает право

быть избранными для представительства работников в совете директоров. В

Германии на законодательном уровне закреплено положение, согласно

которому половина совета директоров должна быть назначена профсоюзным

органом. Однако немецкая модель предусматривает двухпалатный Совет, в

котором наблюдательный совет назначает членов исполнительного совета.

Члены наблюдательного совета избираются акционерами и профсоюзами в

равном количестве, за исключением того, что главой наблюдательного совета

в соответствии с законом является представитель акционеров. В случае

недостижения полного согласия, между ними устанавливается

двухпартийный консенсус, учреждённый социально-демократическим

правительством Гельмута Шмидта в 1976 году. В Соединённом Королевстве,

были подготовлены рекомендации, закреплённые в Отчёте Баллока

(Промышленная демократия). Опубликованные в 1977 году лейбористским

правительством Джеймса Каллагана, они предусматривали двухпалатный

совет. Однако результаты такого предложения должны были стать более

радикальными. В связи с отсутствием в британском законодательстве
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требования о двухпалатном совете, члены руководства компании должны

были избираться профсоюзами. Тем не менее никаких действий предпринято

не было и Великобритания «погрузилась в зиму недовольства». Это было

связано с предложением Европейской комиссии проекта «Пятой директивы

законодательства о компаниях», который так и не был реализован.

Международная организация труда. Международная организация труда

(МОТ), штаб-квартира которой находится в Женеве, является одной из

старейших международных организаций и единственным сохранившимся

органом, созданным в рамках Лиги Наций после Первой мировой войны. Её

руководящим принципом является то, что «труд не является товаром»,

которым можно распоряжаться так же, как товарами, услугами или

капиталом, а также то, что уважение человеческого достоинства требует

равноправия и справедливости на рабочем месте. МОТ принято множество

Конвенций, принятых странами-участниками, которые устанавливают

стандарты в области труда. Страны обязаны ратифицировать Конвенцию и

привести национальное законодательство в соответствие с ней. Тем не менее,

их исполнение не обеспечено принудительной силой; даже в случае если

положения Конвенции будут соблюдаться, следует учитывать, что они не

согласованы друг с другом.

Европейское трудовое законодательство.

Европейская директива о рабочем времени ограничивает

максимальную продолжительность рабочей недели 48-ю часами и

гарантирует минимум 11 часов отдыха в течение каждых 24-х часов. Как и

для всех Директив ЕС, включение её положений в национальное

законодательство является обязательным. Хотя действие Директив

распространяется на все государства-участники, в Великобритании возможно

увеличение продолжительности 48-часовой рабочей недели. Во Франции,

напротив, законодательство более строгое, ограничивающее

продолжительность рабочей недели 35 часами (но необязательные часы всё

ещё являются допустимыми). В 2006 году была принята спорная Директива
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об услугах на внутреннем рынке (так называемая директива Блокештейна).

Национальное трудовое законодательство.

Трудовое законодательство во Франции. Первыми законами о труде во

Франции являются Законы Вальдека Руссо, принятые в 1884 году. В период с

1936 по 1938 г.г. благодаря усилиям Народного фронта были приняты законы

о введении 2-недельных оплачиваемых отпусков, 40-часовой рабочей недели,

не считая сверхурочных часов. Результатом называемых гренельских

переговоров, проведённых 25 и 26 мая в 1968 году, стало сокращение

рабочей недели до 44 часов и создание профсоюзов на каждом предприятии.

Размер минимальной заработной платы был увеличен на 25 %. В 2000 году

правительством премьер-министра Лионеля Жоспена был принят закон о

сокращение рабочей недели с 39 до 35 часов. Пять лет спустя консервативное

правительство премьер-министра Доминика де Вильпена приняло «новый

образец трудового договора» (так называемый контракт первого найма).

Предоставив большую свободу работодателям в области трудового права,

контракт первого найма вызвал критику со стороны профсоюзов и других

противников, утверждавших, что он ущемляет права на неполный рабочий

день. В 2006 году ему не удалось принять закон о контракте первого найма

посредством чрезвычайном процедуры голосования, в связи с массовыми

протестами со стороны студентов и профсоюзов. У президента Жака Ширака

не оставалось выбора кроме как отменить его.
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2. Traduisez l’article ci-dessous du russe en français.

Экономический кризис обнаруживает серьезные упущения в

трудовом праве ( В.Г. Сойфер)

Переход страны к рыночной экономике обусловил необходимость

перестройки законодательного механизма, регулирующего трудовые

отношения, включая принятие нового Трудового кодекса России. За более

чем семилетний срок действия в Трудовой кодекс была внесена масса

изменений и дополнений, что позволило ему обеспечивать достаточно

стабильный режим регламентации трудовой деятельности наемных

работников. Это подтверждала также практика хозяйственной деятельности

многих предприятий различных форм собственности, сложившаяся методика

изложения учебников и комментариев по трудовому праву.

Глобальный экономический кризис сразу нарушил баланс интересов

участников трудовых отношений. Спад производства и потребления вызвал

на предприятиях и в организациях длительную приостановку работ,

массовые увольнения, досрочное предоставление очередных отпусков и

отпусков без сохранения заработной платы, переводы на другую работу и

режим труда без согласия работников, иные нежелательные для работников

меры. Кризисные проявления в механизме правового регулирования труда

обнаружили слабую сторону отдельных положений трудового права,

поразительную негибкость его норм, неподготовленность всей системы

трудового законодательства к регулированию трудовых отношений в

экстремальных условиях.

Традиционный защитник рабочей силы – профсоюз, увы, оказался не в

состоянии предотвратить массовые увольнения, нарушения трудовых прав и

интересов работников, часто осуществляемые работодателями грубым
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способом, занять должную позицию в организации и проведении забастовок.

В результате к борьбе с работодателями – нарушителями трудовых прав

работников была привлечена прокуратура.

Уместно коснуться причин, которые не позволили действующему

законодательству о труде достойно защитить трудовые права и интересы

работников в условиях глобального экономического кризиса, предупредить,

исключить, наконец, смягчить влияние на работников и работодателей

негативных факторов, вызванных явлениями объективной действительности.

Ведь первые результаты глобализации, проявившиеся в правовых режимах

найма, увольнения и организации труда работников-мигрантов, не коснулись

общих положений трудового права, хотя уже четко заявили о своей

специфике и потребности в изменении правового регулирования нового

круга трудовых отношений.

Прежде всего сказалась неточность формулировок и оценочных

понятий, что затруднило их понимание в принятии решений при наступлении

кризисной ситуации. Примером может служить понятие «массовое

увольнение». Трудовой кодекс РФ, устанавливая процедурно-правовые

требования при наступлении массовых увольнений, критерии таковых не

содержит, а отсылает к отраслевым и (или) территориальным соглашениям

(ч. 1 ст. 82). Такой способ регулирования данного вопроса приводит к

следующему: в Отраслевом тарифном соглашении в жилищно-коммунальном

хозяйстве РФ на 2008–2010 годы критерием массового увольнения является

увольнение свыше 5 % работников организации в год , а в Отраслевом

соглашении по организации железнодорожного транспорта на 2008 г.

критерием массового увольнения считается уже 5 и более процентов

работников в течение 90 дней .

Во Франции

Качественный уровень правового регулировния труда определяется,

как известно, объективными условиями развития общества. Прогрессивный

путь развития российского трудового законодательства, наметившийся в
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нашей стране в последние два десятилетия, стал возможен, в частности,

благодаря учету отечественными законодателями позитивного опыта

развитых стран в решении многих задач но совершенствованию трудового

законодательства.

В эпоху глобального финансово-экономического кризиса насущной

является проблема защита трудовых прав и интересов работников, а также в

связи с тем, что глобализация порождает флексибилизацию трудового права

зарубежных стран, которая приводит к замене стандартных трудовых

отношений (les standard relations de travail) на не стандартные трудовые

отношения (les non-standard relations de travail) на основе срочных трудовых

договоров и на условиях неполного рабочего времени. Естественно, что роль

трудового права, как Франции, так и России в данных условиях будет

состоять в оптимизации и совершенствовании процесса защиты трудовых

прав и интересов работников.

В настоящее время по-прежнему продолжает быть актуальным

необходимость детального изучения позитивного зарубежного опыта в сфере

регулирования трудовых и иных, непосредственно связанных с ними

отношений. Эта задача может быть достигнута путем исследования

трудового законодательства на примере одной из развитых стран.

Выбор для настоящего исследования такой страны, как Франция,

обусловлен тем, что это государство Европы характеризуется высоким

уровнем развития социального и трудового законодательства, а также тем,

что Франция имеет богатый накопленный опыт и правовую систему

трудового права.

Кроме того, Франция является одним из наиболее влиятельных

государств европейского Союза, где развитие трудового законодательства

имеет свою характерную особенность. Трудовое право Франции строиться на

различных источниках: это государственные стандарты, международные

конвенции, национальное законодательство. коллективные договоры,

локальные нормативные акты и прецедент.
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Более того, усиление глобализационных процессов в мире является

следствием все более распространенного свободного перемещения трудовых

ресурсов, а это в свою очередь порождает необходимость в изучении

трудового законодательства наиболее развитых государств мира и анализе

соответствующего научного материала.

Реформы, произошедшие во Франции в последнее время, требуют

изучения и новой оценки имеющегося опыта развития трудового права.

В связи с этим исследование трудового права Франции является весьма

интересным и позволяет в большей степени отразить тенденции зарубежного

развития трудового законодательства, имеющих различные традиции и

особенности правовых систем.
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